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Chères Griègeoises, chers Griègeois,
Cette année 2022 a été marquée par la longue période de sécheresse que nous avons 
dû subir. Semaines après semaines, nous sommes passés d’un état de vigilance à 
un état d’alerte maximum, voyant les restrictions se durcir. Il me semble important 
de préciser que ces situations d’alerte sont décrétées par arrêté préfectoral et que le 
zonage utilisé par la Préfecture se base sur les bassins versants des différents cours 
d’eau qui traversent le territoire. Chaque bassin se voit placé dans un état d’alerte qui 
lui est propre et qui peut différer du bassin voisin. Ainsi, Grièges appartient au bassin 

Saône-Aval. Sur l’ensemble de la communauté de communes, seuls Crottet et Cormoranche appartiennent 
à ce même bassin. Les mesures de restrictions peuvent donc varier d’une commune à l’autre et il est vain de 
chercher à se comparer avec une commune qui n’appartient pas au même bassin. 

J’ai conscience que les sacrifices demandés sont importants. La commune elle-même a dû renoncer à 
arroser ses massifs et laisser faner ses jardinières, jusque sur la façade de la mairie. Mais la ressource en eau 
est précieuse et elle est aujourd’hui en grand danger. Il en va de la responsabilité de chacun de l’économiser 
jour après jour et de respecter les restrictions lorsqu’elles sont mises en place. Ces restrictions s’appliquent 
à toutes les ressources en eau potable, y compris les puits privés, à l’exception des eaux de pluie récupérées. 
J’ai entendu le chagrin des personnes qui n’ont pu, cet été, entretenir convenablement les tombes de leurs 
défunts, faute d’eau au robinet. C’est pourquoi, d’ici l’été prochain, une citerne de récupération d’eau de pluie 
sera installée à proximité du cimetière, afin de pouvoir proposer une alternative si la sécheresse se reproduit, 
ce qui, hélas, est fort probable. Nous avons également tiré de cette crise des enseignements sur la résistance 
de certains végétaux que nous privilégierons désormais dans nos plantations.

La sobriété est également de mise sur le plan énergétique. Afin de contribuer aux mesures impulsées par l’État 
et de contenir la hausse des dépenses de la commune dans ce domaine, il a été décidé que la température 
de la salle des fêtes serait maintenue à 16°C pour les activités sportives et à 19°C pour les réunions et 
manifestations. La cantine, la salle multi-activités et les salles de réunion à l’étage seront réglées à 19°C, 
ainsi que le local jeunes. De menus travaux ont été réalisés afin de rendre possible la programmation des 
équipements. Des travaux plus importants seront engagés en 2023 pour remplacer par des LEDs l’éclairage 
des bâtiments publics (intérieur et extérieur), et en particulier de l’école, ainsi que l’éclairage de la voirie. 
Toujours à l’école, une réflexion est engagée pour remplacer la chaudière et trouver une solution qui satisfasse 
également aux besoins de rafraîchissement en période de canicule.

Dans ce contexte de crise économique, je rappelle que le CCAS est à même d’aider toute personne ayant des 
difficultés à payer ses factures d’énergie. Il faut, pour cela, prendre contact avec les services sociaux au 3001.

Tout au long de l’année, nous avons poursuivi nos efforts de réfection de la voirie, des chemins ruraux et des 
fossés, programme qui se poursuivra jusqu’à la fin du mandat.

Il est à noter que cette année a demandé un effort particulier à nos secrétaires de mairie, puisque nous 
avons décidé de remplacer la plupart des logiciels qu’elles utilisent au quotidien, que ce soit pour l’état civil, 
la comptabilité, la paie, les élections et j’en passe. Cette modernisation était devenue nécessaire et, bien 
qu’elle leur demande une phase d’adaptation importante, nous espérons que leur travail en sera facilité et 
leur efficacité accrue.

Sur le plan de l’offre de soin, nous avons le plaisir d’accueillir Mme Claire PHILIPPE, infirmière libérale, qui 
vient en remplacement de Mme Sandrine BOURLIONNE, à qui nous souhaitons une très bonne continuation 
et Mme Lauréva RODOT, sage-femme libérale. Je tiens à leur souhaiter la bienvenue dans notre maison de 
santé. En complément, la commune a cédé un terrain attenant et a accordé un permis pour la construction 
d’un cabinet de kinésithérapie, qui, à terme, va accueillir 3 praticiens.

Par ces actions nous espérons améliorer le quotidien de chacun : souhaitons que l’année 2023 soit une 
BONNE ANNÉE POUR TOUS !

Annick GRÉMY
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Vie communale

Romain PIERRÉ et Delphine GRIBOS
Mickaël RABUEL et Erika, Gislaine MARQUE
Nicolas BRÉANT et Émilie MARTINOT
Nicolas BOULANGER et Laetitia MARCHAND
Grégory SOLA Y ALONSO et Laura, Ophélie ROCHETTE 
Alain, Denis, Albert LEFEBVRE et Isabelle, Françoise PROST

Sylvain LEJEUNE et Vanessa, Andrée AURAND
Bernard, Roger GERBAULT et José, Fleurette GADEM
Mourad MIMOUNI et Julie BERGER
Nicolas SOUSA RIBEIRO et Margot HUPONT  
Thibault HAFFNER et Manon COPPOLA 
Julien, Pascal ROCHETTE et Gaëlle, Yvonne, Paulette YVART 

ILS SE SONT MARIÉS ILS SE SONT PACSÉS

Livia THOBATY CHATAIN
Timo, Peeradon PEREIRA
Layana CHACON
Malya MONTEL
Maël VIGNOLLE
Léonard, Pascal, Thierry, Christian PÉRELLO CHAMBON

Nelyo FÉLIX
Loris, Victor DUGRENOT
Ambre FONTANEL DABONOT
Malek MAKHLOUF
Izia MILAN GUIRAL

ILS SONT NÉS CETTE ANNÉE (5 filles et 6 garçons)

Juliette DECHER née RAVINET
Noël, Jacques BAS  
Gilbert COCHET 
Paul BERTHELET
Gabriel, Philippe THILLET
Suzanne, Lucienne PAQUET née THÉVENARD 
Raymonde VERNE née JOSSERAND 
Maurice, Prosper, René BROUTECHOUX
Madeleine PONCELIN DE RAUCOURT née BARIL 
Raymonde, Eveline PRABEL née CIVILETTI  

Jean, Joseph BOURDON 
Raymonde, Lucile, Louise TEPPE née DABLEMONT
Madeleine JEANDEAU née DUFOD 
Antonio FONTIVEROS
Marie, Claire, Hélène WATHELET née BRULIN 
Lucien DEPLANCHE
Paulette, Marie BORGAT née BROYER
Louise BOURDON née GRANGER
Marie-Aimée MONOT née HYDRÉ
Alain, Gérard NOBLET

ILS NOUS ONT QUITTÉS

ÉTAT CIVIL



BIENVENUE AUX NOUVEAUX HABITANTS
C’est avec plaisir que nous apprenons votre arrivée récente sur la commune de Grièges et sommes heureux de vous compter 
parmi nous. Toute la municipalité et l’équipe de la Mairie vous souhaitent la bienvenue !
Que vous soyez nouvel arrivant ou déjà installé dans notre commune, vous trouverez dans ce bulletin et sur notre site 
www.grieges.fr quelques informations utiles pour faciliter votre quotidien ainsi que des indications liées à la vie locale.
Nous restons à votre disposition pour vous accompagner dans vos démarches et répondre au mieux à vos demandes pour 
votre famille, dans différents domaines : état civil, aide au transport, école, garderie, centre de loisirs, Smidom (gestion 
des déchets), urbanisme, recensement militaire, liste électorale… 

La Mairie de Grièges
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Pour la mise en place, du dispositif d’aide aux personnes 
isolées et fragiles, en cas de période de GRAND FROID ou 
de CANICULE, nous demandons à toutes les personnes 
susceptibles d’être concernées, de s’inscrire (ou de se faire 
inscrire par un proche) auprès du secrétariat de mairie, en lien 
avec le CCAS.

Quelles sont les personnes concernées ? 
- Les personnes âgées de plus de 65 ans. 
- Les personnes confinées au lit ou au fauteuil. 
- �Les personnes souffrant de troubles mentaux, de troubles 

du comportement, de difficultés de compréhension et 
d’orientation ou de perte d’autonomie pour les actes de la 
vie quotidienne.

- Les personnes ayant une méconnaissance du danger. 
- �Les personnes sous traitement médicamenteux au long 

cours ou prenant certains médicaments pouvant interférer 
avec l’adaptation de l’organisme au froid. 

- �Les personnes souffrant de maladies chroniques ou de 
pathologies aiguës au moment de la vague de froid. 

- Les personnes en situation de grande précarité.
Alors n’hésitez pas à vous faire recenser !

Votre commune s’est engagée dans une démarche de “mutuelle communale” pour améliorer l’accès aux soins des habitants, 
et notamment des non-salariés (étudiants, artisans, retraités, inactifs…). Une convention avec AÉSIO Mutuelle (ex ADREA 
Mutuelle) a été signée et plus récemment avec AXA.
Vos avantages : Un tarif préférentiel, une couverture adaptée à toutes les situations, plusieurs niveaux de garanties à étudier 
avec chaque compagnie pour les résidents. La Commune n’apporte aucune participation financière que ce soit à la mise en 
œuvre du dispositif ou aux contrats des futurs adhérents de ces deux assureurs.
Spécifiez que vous habitez la commune de Grièges, afin de bénéficier d’une protection santé complémentaire, à un tarif 
préférentiel.

ADRESSES ET CONTACTS

 AÉSIO Mâcon
2 rue de la Barre

 03 85 21 06 70
 agence.macon@aesio.fr

Horaires d’ouverture : du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 18h - le samedi matin de 9h à 
12h30.

 AÉSIO Belleville
Parking Carrefour Market - Allée du 
Petit Prince 

 04 74 07 90 18
 agence.belleville@aesio.fr

Horaires d’ouverture  : le lundi de 
14h à 18h et du mardi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 14h à 18h.

 AXA
Animateur commercial 71
M. Charles de la Fournière
« Agir ensemble pour un avenir 
serein » 

 07 85 51 50 58
 �charlesalban.delafourniere@
axa.fr

PLANS CANICULE ET GRAND FROID

MUTUELLE COMMUNALE
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Vie communale

MICHEL DESMURS IMMOBILIER
Habitant la commune, ma pratique dans les métiers du bâtiment a permis la création de ma nouvelle activité à Grièges, avec 
un réseau immobilier fondé sur la confiance et la bienveillance.
De l’estimation à la vente et de l’expertise à l’achat, je mets mon expérience à votre service. Et je peux dès le départ de votre 
projet, vous accompagner vers de bons constructeurs et artisans de la rénovation.
Voici la mission que je me donne chaque jour pour que vous puissiez vous préparer un bel avenir. Je ne travaille pas pour 
moi, mais avec vous.

	 06 03 83 17 31
  michel.desmurs@immodici.net

ILS ONT CRÉÉ LEUR ACTIVITÉ EN 2022

SAGE-FEMME 
C’est avec grand plaisir que je vous informe de mon arrivée sur la commune de Grièges en tant que sage-femme échographiste. 
Je suis originaire de Mâcon où j’ai effectué ma scolarité. J’ai ensuite fait mes études à l’école de sage-femme de Dijon pendant 
5 ans. Puis je me suis installée en tant que sage-femme libérale à Joigny, dans l’Yonne. 
J’ai obtenu mon diplôme d’échographie à l’université de Lyon et réalisé une formation supplémentaire sur l’endométriose. 
L’occasion s’est présentée pour moi de revenir là où j’ai grandi et je n’ai pas hésité. Je m’installe donc dans l’espace de soins 
de Grièges, situé au 437 Grande Rue. 
En tant que sage-femme libérale je réalise des consultations gynécologiques de prévention, dont les frottis. Les consulta-
tions de contraception (mise en place et renouvellement de pilule, pose et retrait de stérilet, pose et retrait d’implant…). Les 
consultations de suivi de grossesse, de préparation à l’accouchement. La rééducation du périnée également.
Les visites à domicile pour la surveillance de grossesses pathologiques 
ou dans le cadre du retour de la maternité. 
Je réalise également les échographies obstétricales ou gynécologiques. 
La prise de rendez-vous peut se faire sur Doctolib.fr ou par téléphone.  
Au plaisir de vous rencontrer.
Lauréva RODOT

	 06 58 65 64 53    
	 Je suis présente au cabinet du lundi au vendredi.

INFIRMIÈRE LIBÉRALE 
Je m’appelle Claire PHILIPPE et j’ai 36 ans.
Je suis infirmière depuis 2008 et j’exerce depuis 14 ans aux urgences 
de l’hôpital de Mâcon.
Depuis un an et demi, j’ai réduit mon temps de travail en tant que salariée 
en complétant mon activité avec une pratique en libéral. J’ai alors intégré 
le cabinet de Mmes BOINON-FEYEUX-BOURLIONNE à Grièges, en tant 
que remplaçante.
À partir du 2 janvier 2023, j’intègre complètement le cabinet comme 
infirmière libérale en remplacement de Mme BOURLIONNE, qui a quitté 
le cabinet le 16 décembre 2022.
Au plaisir de vous rencontrer à la permanence ou à votre domicile.

	 06 49 85 59 44
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ILS ONT CRÉÉ LEUR ACTIVITÉ EN 2022

GUIAME – Architecture Intérieure
Installée depuis quelques années sur la commune de Cormoranche-sur-Saône, l’entreprise d’Architecture intérieure GUIAME 
a emménagé sur la commune de Grièges.
Je propose des conseils en aménagement et décoration d’intérieur (sans réalisation de travaux). Pour cela j’envisage avec mes 
clients, diverses solutions d’aménagement en réalisant plusieurs croquis, en tenant compte des contraintes ergonomiques, 
esthétiques et techniques. 
Une fois l’aménagement validé, je réalise un compte-rendu détaillé avec plusieurs perspectives de mise en ambiance. Mes 
clients peuvent ainsi se projeter plus aisément dans leurs futurs espaces.
Je suis à l’écoute de mes clients pour créer LA solution la plus adaptée à leur personnalité et surtout à leurs besoins. 

Amélie GUILHOT
  03 71 41 01 68 - 06 28 36 51 55  
  contact@guiame.fr

MILTECH 
Lors de cet été 2022, j’ai créé ma micro-entreprise à mon domicile, dans la maintenance informatique sous le nom de MILTECH.
Je vous propose mes services de technicien dans le dépannage de vos outils informatiques en fonction de vos besoins pour 
des ordinateurs qui rament, qui ne s’allument plus, du reformatage de disques durs, de l’installation de logiciels, de la répa-
ration d’écrans cassés (smartphones, ordinateurs) et bien d’autres… Vous pouvez retrouver un panel de mes prestations sur 
mon site internet www.miltech.fr. 
Nous établirons un premier contact afin d’échanger des informations complémentaires et convenir d’un rendez-vous. Pour 
cela, vous pouvez me joindre via le site internet, par téléphone ou encore par mail. 
Vous pouvez retrouver MILTECH sur sa page facebook du même nom afin de suivre les réparations en photos.
Au plaisir de vous rencontrer ! 

   06 31 11 37 35
   thomas@miltech.fr
   www.miltech.fr

 Du lundi au vendredi : 8h30 – 12h30 / 14h – 18h30

Le camion qu’on HEM 
Le camion qu’on HEM est un food truck de pâtes fraîches artisanales. Nous sommes deux grands passionnés de cuisine. 
Alexis en a fait son métier depuis déjà 15 ans avec notamment plusieurs postes de chef à Lyon. Clara, quant à elle, a fait 
une reconversion après quelques années à travailler en architecture d’intérieur. Elle a entamé ce changement de vie après le 
concours de cuisine télévisé Masterchef (France 2) où elle a terminé 2e lors d’une finale incroyable.
Ce binôme prend beaucoup de plaisir à vous proposer des recettes de saison, originales et qui changent toutes les semaines. 
Les producteurs sont locaux et choisis avec soin. N’hésitez pas à les suivre sur les réseaux sociaux pour connaître les cartes 
inédites, les emplacements, les évènements et les surprises qui vous attendent à la rentrée 2023 !

Camion de pâtes fraîches mais pas que…
Alexis et Clara 

	 06 77 55 37 20
  Le camion qu’on HEM		    clara_masterchef 		    le_camion_qu_on_hem
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Vie communale

68 000 €

11 400 €

67 500 €
14 000 €

172 365 €

77 840 €

8 100 €

494 790 €

80 632 €

25 400 €

21 600 €

6 000 €

21 047 €

53 817 €

38 954 €

41 300 €

6 000 €

Dépenses de Fonctionnement

eau - énergie - carburants

fournitures scolaires et bibliothèque

petits équipements et fournitures

primes d'assurances

entretien du patrimoine

services extérieurs

impôts et taxes

charges de personnel

indemnités des élus

service incendie

subventions aux associations

intérêts d'emprunts

autres charges

virement à la section d'investissement

dépenses imprévues

contribution aux organismes de regroupement

Atténuation de produits

5 000 €
4 700 €

59 550 €

499 000 €

168 360 €

243 846 €

19 000 €

Excédents antérieurs
= 197323 €

7 666 €

4 300 €

Recettes de Fonctionnement

produits exceptionnels

redevance d'occupation du domaine public

autres redevances

taxes foncières et d'habitation

autres impôts et taxes

dotations et subventions

revenus des immeubles

résultats antérieurs reportés

autres produits divers

autres excédents

BUDGET DE FONCTIONNEMENT PRÉVISIONNEL 2022 = 1 208 745 €

BUDGET PRÉVISIONNEL 2022
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Montant T.T.C. en € 

VOIRIE ET RÉSEAUX 
Programme voirie	 77 632 
Réfection chemins agricoles 	 5 148 
Chemin piétonnier cimetière 	 10 200 
Réhabilitation parvis de l’école	 39 991 
Chemin piétonnier Faty Villeneuve (fin)	 96 122
Assainissement	 17 400   
RÉSERVE FONCIÈRE	
Viabilisation terrain Garaudet	 18 000 
BÂTIMENTS COMMUNAUX	
Isolation phonique de la cantine 	 21 000   
Volets et stores mairie	 7 268
Éclairage du stade	 7 788
Réfection toiture salle des fêtes et cantine (fin)	 106 200       
GROUPE SCOLAIRE	
Stores	 1 046   
ACHATS	
Décorations de Noël	 4 499   
FLEURISSEMENT ET AMÉNAGEMENT	
Plantation de peupliers	 13 482   
Aménagement rue du stade et Croix Verte	 5 287
Îlot de la laiterie (fin)	 63 452     
TRAVAUX EN COURS DE RÉALISATION	
Réhabilitation d’un logement d’urgence	 25 838   
Panneaux lumineux	 23 496
TRAVAUX ADMINISTRATIFS	
Numérisation des actes d’état civil	 2 190
Changement des logiciels administratifs 	 6 485     
TRAVAUX ET ACTIONS 
DES EMPLOYÉS COMMUNAUX	
Réalisation de socles (pour panneau d’affichage, pour radars 
pédagogiques et pour l’abri du pressoir)
Peinture fenêtres mairie et charpente bibliothèque
Dépose et repose guirlandes, jardinières, volets de la mairie 
pour peinture, panneaux électoraux
Évacuation branches inutilisables suite abattage peupliers
Curage fossés rue Croix Vieilles et rue Carrage
Nettoyage escalier clocher de l’église et piquage de l’enduit de 
deux murs des fonts baptismaux
Changement de deux projecteurs au terrain de boules
Nettoyage grenier et déconstruction logement dans l’ancienne 
mairie pour projet logement social
Coupe bambous du stade
Pose bordures cimetière et sablage trottoirs impasse des 
Papes

RÉALISATIONS 2022

Chemin Faty VilleneuveCurage des fossés

Replantation peupleraies

Volets mairie

Toits Salle des fêtes Parvis de l’école

Isolation restaurant scolairePlacette de la Laiterie

Logement social

Panneau lumineux
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Vie communale

ATSEM 

Le 3 janvier 2022, Madame Aurélie REYMOND a pris les fonctions d’agent territorial spécialisé 
des écoles maternelles (ATSEM) suite au départ en retraite de l’agent en poste. 
Les enfants et l’équipe pédagogique ont rapidement apprécié sa gentillesse et son 
professionnalisme.
Madame REYMOND vous accueille également à la bibliothèque tous les mercredis. Elle partage 
sa passion pour la lecture avec les usagers qui bénéficient de ses conseils éclairés. 
Nous lui souhaitons de trouver un parfait épanouissement professionnel dans ses nouvelles 
fonctions.

UNE NOUVELLE EMPLOYÉE POUR LA COMMUNE

COUP DE CHAPEAU !
Deux jeunes griègeois se sont fait brillamment remarquer cette année en 
triathlon après des entraînements réguliers. Cette discipline exigeante de-
mande une bonne pratique des trois sports : la nage, le vélo et la course, mais 
aussi une très bonne maîtrise des rythmes lors du changement d’activité.

Yann Ravinet, 18 ans est originaire de Grièges et sportif depuis son plus jeune 
âge. Actuellement étudiant en BTS comptabilité à Mâcon, et avant de savoir 
quel sera son avenir, il consacre ses loisirs aux entraînements avec le Triathlon 
Mâcon Club auquel il adhère depuis 2018 et en natation depuis 9 ans.

Son jeune voisin, Titouan Gall, 14 ans, originaire d’Alsace, habite Grièges 
depuis trois ans et apprécie beaucoup sa nouvelle région. Actuellement en 
classe de seconde à Mâcon, il s’est mis au sport plus récemment mais il est 
très motivé, et souhaiterait intégrer une classe de 1ère en section Sport Étude 
à Dôle ou Besançon. Il est inscrit au Triathlon Mâcon Club depuis 2020 et en 
piscine depuis 2021.

Le triathlon du Val de Gray (70) disputé le 23 juillet 2022 a confirmé la victoire 
en championnat régional de triathlon de Bourgogne-Franche-Comté, de Yann 
dans la catégorie des juniors et de Titouan dans la catégorie des minimes. Une 
belle victoire bien méritée pour ces deux jeunes du TMC.

Titouan a aussi validé le titre de champion régional en duathlon le 3 avril 2022 
et en bike and run le 15 mai 2022. Sa participation au championnat de France en 
duathlon en individuel n’a pas permis un bon classement suite à sa chute en vélo.

Yann a aussi participé cette année à trois championnats de France en aquathlon, 
duathlon et triathlon qui ne lui ont pas permis d’être sur le podium mais avec 
de bons résultats en individuel.

Pour clôturer la saison, ils ont obtenu tous les deux le titre de vice-champions de 
France, le 2 octobre 2022 à Saint-Pierre-d’Albigny (73) en participant ensemble 
à la coupe de France de relais des clubs de triathlon par équipes.

Ces excellents résultats ajoutés à d’autres ne sont pas le fruit du hasard pour ces deux jeunes qui font preuve 
de beaucoup de motivation en toute simplicité. 

Félicitations Yann et Titouan et bonne continuation !

Yann Ravinet

Titouan Gall
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

MARPA LA VEYLE

Après 2 années un peu compliquées 
en raison des conditions sanitaires la 
bibliothèque semble avoir enfin repris 
son rythme de croisière : permanences, 

accueil des classes des 2 écoles, 
animations diverses, gestion du 
fonds, sélection des nouveautés, 

équipement des livres achetés ou 
donnés… l’équipe est bien occupée. 

Depuis janvier nous avons eu le plaisir d’accueillir au sein 
de notre équipe de bénévoles une salariée. ATSEM à l’école 
publique, Aurélie Reymond consacre quelques heures de 
son temps à la bibliothèque. C’est un soutien très apprécié 
et nous remercions la municipalité de Grièges d’avoir été à 
notre écoute.
Nous rappelons que ce service  est entièrement gratuit, alors 
n’hésitez pas à venir vous renseigner et à consulter le site de 
la bibliothèque : www.bibliothèque-grieges.fr
Ce site permet de consulter le fonds de la bibliothèque (5000 
livres : romans, documentaires, albums, BD, 800 CD audios, 
100 DVD, une dizaine d’abonnements : L’histoire, Pleine vie, 
Géo, Système D, Que choisir, 4 saisons… )

Il permet également si vous êtes inscrits de réserver des 
documents (intéressant pour les nouveautés) et de faire des 
suggestions d’achat.
Pour tous renseignements

 �03 85 31 77 72 (lors des permanences) 
ou 06 23 90 13 27
 bibliotheque@grieges.fr
	 www.bibliotheque-grieges.fr

Et rejoignez-nous sur Facebook !

RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi : 16h30 - 18h • Mercredi : 15h - 18h
Samedi : 10h - 12h 
Service entièrement gratuit.

La MARPA « la Veyle » (maison d’accueil et résidence pour 
l’autonomie) ouverte en octobre 2010, accueille 24 résidents 
maximum. Elle est composée de 20 logements T1 bis, 2 
logements T2 et d’un accueil temporaire. Elle est gérée par 
une association loi 1901.
Les services proposés au sein de la structure sont, entre 
autres, la restauration quotidienne, l’entretien du logement, 
la téléassistance pour la sécurité de nos résidents, les 
animations… 
Pour l’ensemble de ces services, pour un T1bis, le tarif 
mensuel est d’environ 1500€, aides non déduites.
Ces aides, dont peuvent bénéficier nos résidents sont : droit 
aux APL, chèque énergie, réduction ou crédit d’impôt.
L’établissement s’est équipé, en 2022, d’une borne tactile 
permettant aux résidents et à leur famille de consulter les 
actualités, les menus, animations, photos, etc. L’année 
fut également marquée par une kermesse où environ 350 
personnes ont pu profiter des balades à poney, en calèche 
et des jeux en bois.

ACCOMPAGNER POUR BIEN VIEILLIR 
 �Une maison où il fait bon vivre
 �Une équipe de professionnels à votre écoute
 �Un accompagnement personnalisé

Il vaut mieux rajouter de la vie aux années, 
que des années à la vie !

Adresse et contact
19 allée de la Marpa
01290 Grièges

 03 85 50 84 62
 marpagrieges@orange.fr
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Lors de la rentrée 2022/2023, notre école a accueilli 137 
élèves dans les six classes.
• �Classe de Mme Stéphanie Faure : 25 PS/MS ATSEM :  Aurélie 

Reymond 
• �Classe de Mme Aurélie Brebion et Mme Cathy Monnet :  24 

GS/CP ATSEM : Sandrine Rapoud
• �Classe de Mme Angélique Poncet (directrice) et Mme 

Marianne Chantin : 21 CP/CE1
• �Classe de M. José Serrat et Mme Julia Fournier : 23 CE1/CE2
• �Classe de Mme Géraldine Murat : 22 CM1 
• �Classe de Mme Gaëlle Gaudet : 22 CM2 

 �Le RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Enfants en 
Difficultés) fait partie de l’équipe pédagogique et intervient 
auprès des familles et des élèves en difficultés scolaires. 
(Il est constitué d’un psychologue scolaire et d’un maître 
spécialisé).
 �Quatre AESH (Accompagnants d’Élève en Situation de 
Handicap) complètent également notre équipe. 

Depuis la rentrée 2022, l’école dispose d’un ENT « espace 
numérique de travail  qui permet de communiquer avec 
les familles pour chaque classe (blog, partage de photos 
et d’informations, cahiers de textes en ligne…). Les élèves 
participent aussi à son élaboration et à la rédaction d’articles. 

 Activités régulières : Nos classes se rendent régulièrement 
à la bibliothèque municipale grâce à l’intervention des 
précieuses bénévoles Geneviève et Christiane. Les classes 
de CE1/ CE2, CE2/CM1 et CM1/CM2 ont bénéficié d’un 
cycle musical avec Anne Moque. Pour cette nouvelle année 
scolaire les classes maternelles, les CP/CE1 et CE1/CE2 
suivront ce cycle. Les classes maternelles ont développé leurs 
compétences motrices sur le parcours éduc’gym. Les classes 
de CP/CE1 et CE1/CE2 se sont rendu à la piscine de Pont-
de-Vaux pour un cycle natation. Les classes de CE2/CM1 et 
CM1/CM2 ont fait leur cycle kayak au lac de Cormoranche et 
un cycle « savoir rouler  à vélo ». 

 Projets pédagogiques associés à des sorties ou des 
actions
• �L’école se mobilise pour le développement durable et a installé 

un système de compostage en partenariat avec le SMIDOM, 
la cantine et la municipalité. Les déchets alimentaires sont 
récoltés quotidiennement et placés dans les bacs. 

Les élèves bénéficieront de séances d’apprentissages sur 
le tri des déchets et le compostage pour s’investir dans ce 
projet. Les bons gestes commencent dès le premier âge. Une 
inauguration des bacs composteurs a eu lieu le 21 octobre. 

• �Les deux classes maternelles se sont rendu au parc 
des oiseaux de Villars-les-Dombes pour découvrir les 
particularités des oiseaux de tous les continents. 

• �Les classes de CE1/CE2 et CP/CE1 ont passé une journée au 
centre du poney club de Laizé. Le vocabulaire spécifique au 
soin des chevaux, les premiers gestes pour devenir cavalier et 
le lien avec l’animal ont été au programme de cette journée. 

• �Les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 ont participé à un 
projet sur l’alimentation « Goûtodébat  finalisé par une 
sortie en vélo au parc du château de Pont-de-Veyle. Ils ont 
également découvert le quartier du Vieux Lyon, ses traboules 
et son amphithéâtre romain.

• �La classe de CE1/CE2 a réalisé une émission de radio « Radio 
Scool  dans laquelle les élèves sont entrés dans la peau 
d’animateurs. Cette émission a pu être écoutée par les 
familles de l’école sur L’ENT.  

• �Toutes les classes ont participé à des ateliers culinaires en 
partenariat avec la cantine lors du dernier trimestre. 

Des projets sont en cours d’élaboration pour cette nouvelle 
année scolaire. Vous retrouverez des informations complé-
mentaires sur nos activités sur les pages de nos associations 
partenaires.  
L’équipe pédagogique remercie les familles, la municipalité 
et les associations pour leur implication à la vie de l’école. 
Un grand merci également à la solidarité des habitants du 
village qui participent aux ventes de nos partenaires. 
Coordonnées de l’école

 03 85 31 52 40 •  0011345G@ac-lyon.fr

ÉCOLE PUBLIQUE
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PRÉSENTATION
Pour cette année 2022-2023, l’école Sainte Thérèse accueille 
68 élèves soit :
- 26 élèves en maternelle avec Madame Cécile Marseille
- �19 élèves en classe de CP, CE1 et CE2 avec Madame Céline 

Fugier
- �23 élèves en classe de CE2, CM1 et CM2 avec Madame 

Coralie Garnoussi, nouvelle enseignante arrivée cette année.
En maternelle, c’est toujours Madame Carine Ménard qui est 
ASEM ainsi que Madame Ghislaine Gontard qui remplace 
pour le moment Madame Pin les après-midis. Toutes les deux 
s’occupent aussi de la garderie le matin et le soir.
Monsieur François Perrenot est toujours le chef d’établissement 
de notre école ainsi qu’à l’école de Limerol de Feillens, il 
partage donc son temps entre les deux établissements.
NOTRE ÉCOLE A BIEN CHANGÉ !
Depuis l’an dernier, la façade de notre école a bien changé ! 
Une belle enseigne a été posée afin que l’école soit bien visible 
depuis la grande rue.
Cet été, une rampe PMR a été construite afin que l’école soit 
accessible à tous et en particulier aux élèves en situation de 
handicap. 
Deux réalisations qui rendent notre école encore plus belle !
UNE ÉCOLE VIVANTE ET DYNAMIQUE !
Tout au long de l’année, nos élèves bénéficient d’intervenants 
sport et anglais et participent à des sorties diverses. Ainsi l’an 
dernier, des sorties ont eu lieu à l’accrobranche, au cinéma, à 
Diverti Parc. Les élèves de CM1 et CM2 ont aussi fait un beau 
voyage scolaire au Futuroscope. Ils sont partis pendant deux 
jours avec les CM1 et CM2 de l’école de Limerol de Feillens et 
ont bien profité de cette belle destination !

Les élèves ont aussi participé à la vie de la commune en aidant 
pour le fleurissement et en rendant visite aux résidents de 
la MARPA à l’occasion du Carnaval, de beaux moments de 
partage intergénérationnel !

DES ACTIONS DE SENSIBILISATION TOUT AU 
LONG DE L’ANNÉE !
Cette année, les élèves vont bénéficier de différentes inter-
ventions ou participer à plusieurs actions de sensibilisation :
- �Sur des sujets liés à la santé : interventions d’étudiants 

infirmiers sur les thèmes de l’alimentation et du sommeil, 
intervention d’une diététicienne sur l’équilibre alimentaire.

- �Sur des sujets liés à l’environnement : opération nettoyons la 
nature, collecte de déchets textiles, animations sur le thème 
du recyclage et du compostage.

Afin que nos élèves deviennent les citoyens de demain !

LE VOLEUR DE SAINTE THÉRÈSE A ENCORE 
FRAPPÉ… 
Comme l’an dernier, la fête de notre sainte patronne a été 
marquée par un vol mystérieux à l’école : cette fois-ci ce sont 
des portraits de Sainte Thérèse qui nous avaient été offerts, 
qui ont été dérobés. Nous avons dû partir à leur recherche 
à travers Grièges : mairie, boulangerie, pharmacie, Marpa… 
les morceaux de portraits étaient disséminés dans toute la 
commune. Merci à tous ceux qui nous ont aidé à les retrouver 
et qui nous ont permis de bien fêter Sainte Thérèse, avec de 
belles fleurs comme d’habitude ! 

VENEZ NOUS RENCONTRER !
Notre école vous ouvrira ses portes le samedi 11 mars 2023 
de 9h à 12h, nous serons ravis de vous présenter nos locaux 
et nos projets !
Pour toute information concernant l’école et les inscriptions 
(dès 2 ans), nous vous invitons à nous contacter.
Vous pouvez suivre toute la vie de notre école sur notre site 
internet : ecolepriveegrieges.toutemonecole.fr
À bientôt à Sainte Thérèse !
Coordonnées de l’école

 03 85 31 57 29
  ecolesaintetherese5@wanadoo.fr 

ÉCOLE SAINTE THÉRÈSE

Fleurissement commune Carnaval MARPA

Sortie Diverti Parc Nettoyons la nature 
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LOCAL JEUNES

LE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC)

Depuis 2005, le Local Jeunes 
permet aux 11-17 ans de la com-
mune de se retrouver à raison 
de deux jours d’ouverture par 
semaine afin de se détendre, se 
divertir et pratiquer de nombreuses activités de loisirs.
Les mercredis après-midi (de 14h30 à 18h00) sont principa-
lement dédiés aux initiations sportives, aux ateliers culinaires, 
et aux activités artistiques. Ponctuellement des sorties de 
proximité sont également proposées aux adolescents : grand 
jeu au parc du château de Pont-de-Veyle, bowling à Mâcon, 
sport au lac de Cormoranche…

Les vendredis soirs (de 18h00 à 22h00) sont consacrés aux 
divertissements en équipes tels que des quiz, des challenges 
et défis à thèmes, des jeux d’action grandeur nature ou encore 
des jeux de rôles.
Au cours de ces différents temps d’accueil, les jeunes peuvent 
librement profiter des multiples équipements mis à leur 
disposition : fléchettes électroniques, jeux de société, billard, 
matériel sportif et de loisirs, air hockey…

L’équipe d’animation chargée de l’encadrement des jeunes est 
soucieuse de proposer des animations innovantes, attractives 
et variées au fil de l’année scolaire afin de répondre au mieux 
aux attentes des adolescents.
Du côté des parents des jeunes qui fréquentent le local, 
nombreux soulignent la chance de disposer de ce service au 
cœur de leur village. 
Les inscriptions peuvent se faire à tout moment de l’année…

 03 85 23 17 04
 localjeunes@grieges.fr

L’assainissement non collectif concerne toutes les habitations 
non raccordées sur un assainissement collectif (station 
d’épuration). 
Le Service public d’assainissement non collectif (SPANC) est 
un service public local mis en place par la Communauté de 
communes de la Veyle. Il a pour mission d’accompagner et de 
conseiller les usagers dans la mise en place de leur système 
d’assainissement non collectif et de contrôler périodiquement 
les installations. Un passage tous les 10 ans, sur chaque 
installation, est ainsi réalisé.
Afin de faciliter l’entretien des installations, la Communauté de 
communes propose un service de vidange. Après avoir négocié 
des tarifs par un marché public et en réalisant un regroupement 
des commandes vous pouvez bénéficier d’un prix avantageux. 
Pour bénéficier du service d’entretien, un bon de commande 
est à télécharger sur le site internet de la CCV ou à récupérer 
en mairie. 
À noter que le marché sera renégocié pour 2023, un nouveau 
bon de commande et les nouveaux tarifs seront en vigueur à 
partir de février. 

Pour plus d’information sur le SPANC, vous pouvez consulter 
le site internet de la communauté de communes : https://cc-
laveyle.fr/vie-pratique/assainissement 
Contact SPANC 
10, rue de la Poste - Le Château - 01290 Pont-de-Veyle 

 03 85 23 90 15
 assainissement@cc-laveyle.fr
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA VEYLE

FRANCE SERVICES

LE SERVICE JEUNESSE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

LUTTE CONTRE LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE

Un service communautaire gratuit pour 
un accompagnement individualisé dans 
vos démarches administratives.
France Services permet une plus grande 
accessibilité des services publics grâce 
à deux permanences physiques à Pont-
de-Veyle et Vonnas. En un seul lieu, de 
nombreux services publics sont regrou-
pés pour simplifier le quotidien des ha-
bitants. 
Il sert de relai entre les usagers et les 
administrations publiques. Entièrement 
gratuit, son rôle est d’informer, d’accom-
pagner dans les démarches administra-
tives. 
Il aide à accomplir la plupart des dé-
marches auprès des opérateurs : 
Pôle-Emploi, Assurance Maladie,  

Allocations Familiales, MSA, ANTS, les 
retraites, les impôts. Deux ordinateurs, 
un scanner et une imprimante sont dis-
ponibles dans les locaux pour imprimer 
ou transmettre vos documents aux ser-
vices concernés. 
Sur la CCV, deux agents accueillent, sans 
rendez-vous, le public tour à tour.

 Bureau de Pont de Veyle
Tél. : 03 85 30 85 51
franceservices@cc-laveyle.fr
Pôle des Services Publics 
10, rue de la Poste - Le Château 
Permanences :  
Lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30 
Mardi, mercredi et vendredi : de 8h30 à 
12h30 et le jeudi de 14h à 18h.

 Bureau de Vonnas
Pôle des Services Publics – 34, allée de 
la Jeunesse (à l’arrière de la mairie).
Permanences : Mardi de 14h à 17h et 
jeudi de 9h à 12h30.

La CCV a toujours eu à cœur de prendre 
soin des jeunes générations. Son Ser-
vice Jeunesse met en cohérence les ac-
tivités des enfants et des jeunes. Il aide à 
renforcer les liens entre les générations 
en facilitant les différentes transitions 
des âges de la vie tout en favorisant l’ac-
cès du plus grand nombre aux pratiques 
et aux équipements sportifs, culturels 
et de loisirs. 
À chaque période de vacances, le service 
jeunesse propose son catalogue d’acti-
vités pour les jeunes. Son but est d’as-
surer un accueil de qualité pour tous. 
Il recrée du lien social, en maintenant le 

Les dérèglements climatiques que nous 
subissons ces dernières années sonnent 
l’alerte et la nouvelle vague de chaleur 
au cours de l’été 2022 doit nous faire 
prendre conscience des changements 
à opérer.
Les collectivités doivent prendre leurs 
responsabilités en montrant l’exemple 
et en apportant des solutions. Dans le 
cadre de son Plan climat Air Énergie 
Territorial mis en place en 2019, la CCV 
souhaite donner l’exemple en rénovant 

ses bâtiments communautaires afin de 
réduire les déperditions énergétiques.  
Cette exemplarité est indispensable 
et de nombreuses actions ont déjà été 
menées.
La rénovation complète du Centre Sportif 
à Mézériat et les prochains travaux sur le 
Centre Sportif à Vonnas montrent l’en-
gagement de la CCV. En 2018, le centre 
sportif à Pont-de-Veyle avait fait l’objet 
de travaux d’isolation. Le changement 
des éclairages du Centre Sportif à Laiz 

et des terrains de tennis à Crottet par des 
LED va permettre de réaliser des éco-
nomies et des projets d’installation de 
panneaux photovoltaïques sur les sites 
communautaires sont à l’étude.
Les 36 fiches actions rédigées dans 
le cadre du Plan Climat permettent de 
suivre l’avancée de la transition écolo-
gique.
Informations Transition : https://www.
cc-laveyle.fr/transition-ecologique/

rôle d’éducation pour les familles et il 
responsabilise les jeunes en les impli-
quant dans les projets. Chaque année 
les agents se mobilisent pour trouver 
de nouvelles thématiques et explorer en 
sortie de nouveaux lieux pour les enfants 
de 3 à 15 ans.
Le programme est disponible sur le site 
Internet : www.cc-laveyle.fr. Pensez à 
vous inscrire !
Contacts 
Service Jeunesse de Pont-de-Veyle

 03 85 31 86 43
  secretariatjeunesse@cc-laveyle.fr

Service Jeunesse de Vonnas
 04 74 50 24 39
 secretariatjeunessevonnas@cc-

laveyle.fr
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 Repas des anciens
Suite aux restrictions sanitaires liées à la Covid 19, le C.C.A.S. 
a décidé de distribuer des colis aux personnes de plus de 80 
ans en 2020 et 2021.

 Centre de loisirs et clubs sportifs
Tous les enfants de Grièges âgés de 3 à 16 ans peuvent 
bénéficier d’une subvention pour se rendre en centre de 
loisirs ou de vacances durant les vacances scolaires. De 
façon à aider les familles modestes ou nombreuses, une aide 
supplémentaire est accordée en fonction du quotient familial. 
Un courrier d’information est envoyé en début d’année à 
chaque famille concernée.
Pour 2022, comme l’année précédente, malgré les restric-
tions sanitaires les jeunes de la commune ont pu bénéficier 
de cette aide pour les vacances d’hiver et d’été.

 Opération brioches
Comme les années précédentes le C.C.A.S. a décidé de 
participer à l’opération brioches de l’ADAPEI de l’Ain les 7 et 8 
octobre 2022. Une vingtaine de bénévoles ont frappé à votre 
porte pour proposer l’une des brioches confectionnées par la 
boulangerie « LA MI DO RE » que nous remercions pour leur 
participation à cette œuvre de bienfaisance. 

Nous remercions très chaleureu-
sement les bénévoles qui étant peu 
nombreux, ont dû couvrir un espace 
important. Merci pour votre dévoue-
ment au service de ceux qui souffrent 
de handicap. 
Un grand merci également aux habitants de Grièges qui 
nous ont permis de reverser la somme de 1 784,05 € à 
l’ADAPEI de l’Ain. 

 Aides au transport
La Communauté de Communes octroie une aide au 
transport des personnes âgées de plus de 70 ans sous 
certaines conditions de revenu, de santé et de dépen-
dance. Le C.C.A.S. participe à cette opération et assiste la 
Communauté de Communes et les bénéficiaires de cette 
aide dans leurs démarches. Si vous n’êtes pas encore 
bénéficiaire de cette aide mais que vous pensez y avoir 
droit, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de la mairie.
Pour toute information complémentaire concernant les 
activités du C.C.A.S., merci de bien vouloir contacter le 
secrétariat de la mairie.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.)

COMMISSION ANIMATION ET FLEURISSEMENT

La commission animation en charge des décorations de Noël 
a continué d’aménager en 2021/2022 les abords de la mairie 
et de la bibliothèque. Pour l’hiver 2022/2023 l’effort portera 
principalement sur l’aménagement de la placette du Carron 
et la placette de l’école.
La commission a organisé le traditionnel concert après la 
course de solex, avec le groupe « Acouphènes  et a participé 
aux concerts organisés par Marilyn Clément, le concert de 
Noël en décembre 2021 et le Gala pour l’Ukraine en avril 
2022.
La commission fleurissement a financé le changement de 
l’abri du pressoir en association avec les bénévoles du comité 
de fleurissement. Les nouveaux aménagements de l’année 
2022 ont principalement porté sur un petit massif de la rue 
du Stade, l’entourage du PAV de la laiterie et la création d’un 
nouveau massif sur la place de la Croix Verte.
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VIE DE LA PAROISSE

Nouvelle année pastorale… Nouvel élan missionnaire sous le regard de la Vierge Marie 
La messe de rentrée paroissiale a été célébrée le dimanche 25 septembre 2022 par le Père Olivier BARNAY, Curé du Groupement 
Paroissial, dans l’Église Saint Martin de Grièges.
Beaucoup d’enfants à notre grand plaisir pour la bénédiction des cartables. Bonheur et joie, pour tous ceux engagés dans les 
services et les mouvements de la Paroisse, de poursuivre leur engagement au service de la mission, de l’Évangélisation.
Renouvelés par les eaux du baptême, au rythme des gestes d’offrandes, avec les enfants de l’éveil et du catéchisme, tous présents, 
les paroissiens se sont engagés à continuer  ensemble l’aventure de l’Évangile. La Foi n’est pas quelque chose que l’on a une 
fois pour toute, il faut sans cesse l’enrichir, l’entretenir par la prière et la fortifier par les sacrements. Le Père Olivier BARNAY a 
poursuivi en rappelant l’omniprésence de la Vierge Marie dans notre communauté, l’occasion de consacrer cette nouvelle année 
pastorale Année Mariale Paroissiale, pour nous aider, nous accompagner à franchir une nouvelle étape comme communauté 
rayonnante de la Miséricorde divine. 
Belle occasion également de lancer un nouvel outil missionnaire avec la nouvelle application en ligne Oclocher, Ma paroisse dans 
la poche pour annoncer  la Bonne nouvelle. Au verre de l’amitié, les uns et les autres ont pu échanger sur ce que nous venions de 
vivre avec bonheur au cours de cette messe de rentrée pleine de dynamisme.
En route tous ensemble, nous marcherons mieux !  

Yves SIMON, Trésorier Économe Paroissial

 �Pour nous rejoindre : Ma paroisse dans la poche 
https://app.oclocher.fr/

ADIL

L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur 
le logement, a pour mission de délivrer gratuitement des 
conseils juridiques, financiers et fiscaux sur le logement et 
l’habitat. 
Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés en droit 
immobilier, vous permettront de connaitre et comprendre 
les règles applicables en matière de location, accession 
à la propriété, copropriété, droit de la propriété, ainsi que 
les aides à l’amélioration de l’habitat et la rénovation 
énergétique.

Les services de l’ADIL sont ouverts sans interruption du 
lundi au jeudi de 9 heures à 18 heures et le vendredi de 
9 heures à 17 heures.
ADIL de l’Ain
34 rue du Général Delestraint
01000 Bourg-en-Bresse

 04 74 21 82 77
 adil@adil01.fr
 www.adil01.org

Une question sur votre logement : des juristes vous informent gratuitement !
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NOS SERVICES
L’office de tourisme vous accueille et vous propose ses services 
toute l’année :
- �Informations touristiques : les sites, les loisirs, les activités, 

les hébergements, les restaurants…
- �Boutique  : articles de décoration, livres, artisanat, 

gourmandise... Pour offrir ou vous faire plaisir ! 
- �Billetterie : nous proposons la vente de billets pour des 

concerts, spectacles… 
- �Visites guidées pour les groupes et individuels : Pont-de-

Veyle, le parc du château, Vonnas ou autre site du territoire. 
- �Promotion des manifestations et événements des 

associations du territoire via ses outils : base de données 
Apidae, module Apidae Event, site internet, newsletter, réseaux 
sociaux…

- �Professionnels : l’office de tourisme met en avant votre 
activité : à l’accueil lors des demandes des visiteurs, sur son 
site internet (hébergements, restaurants, commerces et divers 
adhérents).

NOS OUTILS
 �Notre site internet est mis à jour quotidiennement :  
Restaurants, hébergements, activités/loisirs, commerces et 
services, visites… Mais aussi l’agenda des manifestations 
du territoire. 
 �Notre newsletter : Pour tout savoir des manifestations du 
week-end et à venir, la newsletter de l’office de tourisme est 
envoyée chaque semaine à plus de 1000 personnes. Pour 
la recevoir ou annoncer vos manifestations (associations : 
pensez-y !), n’hésitez pas à nous contacter.
 �Notre application Mobile France Touristic : Elle vous permet 
de localiser en direct sur votre téléphone, l’offre touristique 
du territoire (Hébergements, restaurants, activités/loisirs, 
visites, commerces et services…) et d’avoir accès à des 
circuits de balades à pied et vélos, pour découvrir le territoire.

NOUVEAUTÉ 2022 : Le dépliant des chemins de randonnée 
du territoire s’est refait une beauté : nouvelle édition avec 
l’ensemble des chemins de randonnée pédestre du territoire 
de la Veyle (18 communes – 25 circuits) disponible !

LES RENDEZ-VOUS 2023 DE L’OFFICE
Fin janvier
Assemblée générale de l’association Office de tourisme.
Début avril
L’exposition photos « Le transport dans tous ses états ».
De juin à début septembre
L’Office de Tourisme propose chaque semaine deux visites :
• �Le mardi  : visite découverte du Parc du Château 

de Pont-de-Veyle inscrit aux « Monuments Historiques .
• �Le jeudi : visite découverte du village de Vonnas fleuri 

4 fleurs et premier village gourmand G. Blanc.
Visites estivales (dates à venir)
Les visites commentées estivales de patrimoine du territoire : 
demandez le programme à l’office de tourisme !  
À noter : des visites pour les groupes sont possibles toute l’année.

Dimanche 10 septembre à Vonnas et à Perrex
La marche gourmande attire plus de 300 participants. 
Son parcours d’environ 10 km sera agrémenté de haltes 
gourmandes composées de spécialités du terroir local et de 
haltes de présentation du patrimoine rencontré sur le chemin. 
Ambiance conviviale assurée ! 
Samedi 16 et Dimanche 17 septembre
Les Journées Européennes du Patrimoine : les sites du 
territoire ouvrent leurs portes et vous accueillent.

Deux bureaux d’accueil et d’information
À Pont-de-Veyle : 
Le château - 10 rue de la Poste
À Vonnas : 60 rue Claude Morel

 03 85 23 92 20
 contact@veyle-tourisme.fr 
 www.veyle-tourisme.fr 

OFFICE DE TOURISME
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Cette année le centre de première interven-
tion non intégré (CPINI) a effectué, à peu 
près le même nombre d’interventions que 
l’année précédente.
L’effectif est stable, malgré des démissions 
pour raisons professionnelles ou person-
nelles.

Nous accueillerons cette fin d’année une nouvelle recrue, que 
nous ne tarderons pas à vous présenter.
Le CPINI est toujours à la recherche de nouvelles personnes, 
pour agrandir ses rangs et assurer une réponse opérationnelle 
adéquate à chaque situation.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre si vous souhaitez vous 
investir et être au service de la population de notre village.
Je souhaite à travers ce message, remercier la municipalité 
de Grièges toujours à nos côtés ainsi que les associations de 
Grièges.
Je remercie aussi les sapeurs-pompiers actifs du CPINI, pour 
leurs engagements et leur disponibilité, ainsi que les anciens 
sapeurs-pompiers, toujours présents à nos côtés et qui 
n’hésitent pas à donner de leur temps.
Je vous souhaite à tous de très belles fêtes de fin d’année.
Chef de corps de Grièges
Adjudant-chef LAMIRAL Frédéric

 cpini-grieges@orange.fr

Comme vous le savez depuis l’an dernier, la sirène des 
pompiers n’a plus sonné. Elle n’est pas en panne, et nos 
sapeurs-pompiers sont toujours là.
Le Réseau Départemental d’Alarme (RDA) a opéré un grand 
changement dans son fonctionnement. Tous les sapeurs-
pompiers sont équipés de bips et ne sont appelés que si 
l’intervention correspond à leurs compétences et à leur 
disponibilité. L’appel collectif est donc devenu inutile.
Nous n’avons pas pour autant supprimé la sirène, elle a encore 
un rôle à jouer dans la protection des habitants avec une 
nouvelle fonction.  
Depuis le 1er janvier 2022, si la sirène retentit, cela signifiera 
qu’une situation de crise impose aux habitants de se confiner 
chez eux. Il conviendra alors de respecter les consignes 
suivantes :

 Se mettre à l’abri dans un local clos
 Fermer les portes et les fenêtres
 �Arrêter la ventilation, la climatisation et le chauffage (risque 
d’asphyxie)
 �Boucher soigneusement avec un linge humide les fenêtres, 
les portes et les bouches d’aération
 En cas de pollution, respirer au travers d’un linge mouillé
 Prévoir une réserve d’eau et un poste radio
 Allumer votre radio sur : France Inter, France Bleu
 Ne sortir qu’à l’annonce de fin d’alerte

Et jusqu’à nouvel ordre :
 Rester à l’abri
 �Ne pas aller chercher vos enfants à l’école. Ils sont pris en 
charge par les enseignants
 Ne pas téléphoner sauf urgence absolue
 N’allumer ni flamme, ni cigarette

Nous espérons ne jamais avoir à la faire sonner, mais nous 
testerons tous les ans pour le 14 juillet à midi, son bon 
fonctionnement.
J’en profite pour rappeler qu’à ce jour, le meilleur moyen que 
nous ayons trouvé pour vous communiquer des informations 
en temps réel est l’application PanneauPocket. 
Cette application peut être téléchargée sur votre smartphone, 
votre tablette ou votre ordinateur. Elle est gratuite, garantit 
votre anonymat et ne contient aucune publicité.
Alors n’hésitez plus, téléchargez PanneauPocket !

CENTRE DE PREMIÈRE INTERVENTION SIRÈNE ET PANNEAU POCKET

SÉCURITÉ & PRÉVENTION
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Vie communale

RECYCLAGE DES EMBALLAGES MÉNAGERS
Trois points d’apports volontaires sont à votre disposition : 
Placette de la Laiterie, parking de la Salle des fêtes et Allée de 
Saint Amour. Les consignes de tri sont clairement identifiées 
et affichées sur chaque colonne.

 �Colonne bleue : journaux et magazines uniquement. Les 
cartons et les krafts sont interdits.

 cartons = déchèterie
 �krafts = colonne emballages ou mieux en déchèterie 
avec les cartons.

 �Colonne verte : emballages en verre. Les verres autres que 
ceux d’emballage sont interdits.
 �Colonne jaune : Tous les emballages ménagers (cartonnette, 
métal, plastique).

REDEVANCE INCITATIVE
Depuis la mise en place de 
l’Extension des Consignes 
de Tri (ECT) le volume de 
nos ordures ménagères a 
fortement diminué.
Afin de ne pas pénaliser 

les usagers ayant adopté les bons gestes de tri et le com-
postage, le Smidom Veyle Saône a fait le choix d’abaisser 
le minimum facturable à 8 levées par an au lieu de 12. Les 
levées supplémentaires sont facturées au prix unitaire, sans 
pénalité.  
Ce changement, applicable à tous les volumes de bac, sera 
effectif sur la facture du 2e semestre 2022.
COMPOSTAGE

 Zéro biodéchets à la poubelle au 1er janvier 2024 !
La réglementation (loi AGEC 2020) prévoit que tous les 
particuliers et professionnels disposent d’une solution de tri 
à la source de leurs biodéchets avant 2024.
Les biodéchets représentent 30 % des ordures ménagères 
des Français. Une partie de ces déchets peut être évitée 
par des actions de prévention, notamment sur le gaspillage 
alimentaire, tandis que le reste de ces déchets devra être trié 
et traité in-situ.

 Que peut-on composter ?
Les résidus issus de la cuisine : épluchures de fruits et 
légumes, restes de fruits et légumes crus ou cuits, marc de 

café avec le filtre, sachets de thé 
et infusions, fanes de légumes, 
papiers et cartons non imprimés… 
Les résidus issus du jardin  : 
feuilles mortes, tailles de haies 
coupées en morceaux ou broyées, 
fleurs fanées…

 Compostage individuel
Pour vous équiper, nous vous proposons des composteurs 
en bois de 400 litres au prix subventionné de 27€. Le bio 
seau vous est offert ainsi des conseils pour bien démarrer 
votre compost.

 Compostage partagé
Pour les personnes vivant en appartement, le principe est de 
trier ses biodéchets pour les déposer dans un composteur 
collectif situé à proximité. Il implique une répartition 
et une coordination des actions entre les habitants. Ce 
compost pourra être utilisé pour leurs jardinières ou plantes 
d’intérieur. 
Ce type de projet vous intéresse ? Contactez le SMIDOM 
pour parler de votre projet, il vous accompagnera dans la 
phase préparatoire, matérielle et opérationnelle.
BROYAGE DES DÉCHETS 
Afin de faciliter la gestion des déchets verts, le SMIDOM 
Veyle Saône propose une subvention à l’achat de broyeur.

SMIDOM Veyle Saône - Zone industrielle Parc Actival
233 Rue Raymond Noël - 01140 Saint-Didier-sur-Chalaronne

 04 74 04 94 69 
 contact@smidom.org /  www.smidom.org
 �Ouvert le lundi de 13h30 à 17h et du mardi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

GESTION DES DÉCHETS

LA COLLECTE DE VOS ORDURES MÉNAGÈRES
Le ramassage des ordures ménagères est effectué le JEUDI DES SEMAINES PAIRES. Vous pouvez 
demander à recevoir un SMS de rappel auprès du SMIDOM. La collecte est également assurée 
certains jours fériés.
Votre bac doit être sorti la veille du jour de collecte et déposé couvercle fermé en bord de rue. 
Les sacs non conformes déposés au pied des bacs ne sont pas collectés. 

Horaires d’ouverture des déchetteries de Francheleins, 
St-Étienne-sur-Chalaronne, St-Jean-sur-Veyle et Vonnas

Du 1er mars au 31 octobre Du 1er novembre au 28 février
Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi 14h - 18h 14h - 17h
Mardi 14h - 18h 14h - 17h
Mercredi 9h - 12h 14h - 18h 9h - 12h 14h - 17h
Jeudi 14h - 18h 14h - 17h
Vendredi 9h - 12h 14h - 18h 14h - 17h
Samedi 9h - 13h 14h - 18h 9h - 12h 14h - 17h
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ENVIRONNEMENT

NETTOYAGE DE PRINTEMPS 
La matinée de nettoyage a eu lieu samedi 26 mars, sous un soleil printanier 
resplendissant. 51 participants adultes et enfants, dont les jeunes de l’AJG, 
ont sillonné 18 zones de la commune pour traquer et collecter les déchets de 
nos chemins.
On peut remercier ces ramasseurs qui ont récolté un volume important de 
détritus, notamment des canettes de boissons et des bouteilles en plastique. 
Encore quelques dépôts sauvages concernant des résidus de construction. 
Dans l’ensemble on note une diminution des immondices jetées dans la nature.
C’est encourageant ! Poursuivons notre effort d’information et de vigilance pour 
préserver notre proche environnement et par suite, celui de notre planète. 

COMPOSTEUR CANTINE - ÉCOLE PUBLIQUE 
Les classes du cycle 3, sensibilisées sur le devenir des déchets alimentaires et 
l’anti-gaspillage en restauration collective dans le cadre du Projet Alimentaire 
Territorial (PAT) de la communauté de communes de la Veyle, ont mis en place 
un projet de recyclage des biodéchets produits par le restaurant scolaire.
En partenariat avec le SMIDOM, les élèves gèrent la station de compostage 
installée dans le jardin de l’école. Le compost mûrit lentement pour un résultat 
prometteur… Inaugurée officiellement le 21 octobre, les élèves ont exposé leur 
projet en présence des parents, enseignants, élus et partenaires de l’action. 
À suivre !

VÉLOBUS DE GRIÈGES 
Au retour des vacances de printemps, 18 enfants ont enfourché leur vélo pour se rendre à l’école sous la surveillance de parents 
ou adultes bénévoles. Le VÉLOBUS de Grièges était lancé ! Le succès immédiat, deux lignes fonctionnent tous les lundis. Un 
vélo-charrette transporte les cartables, libérant les enfants d’une charge parfois bien lourde ! 
Le VÉLOBUS est un mode de déplacement en commun à vélo, avec des horaires 
de passage fixes sur un trajet déterminé et encadré par des adultes. Il permet à 
un groupe d’enfants d’effectuer le trajet de leur domicile à l’école et inversement, 
en toute sécurité et gratuitement, sans faire appel à la voiture des parents.
Des accompagnateurs adultes bénévoles encadrent à vélo, un petit groupe 
d’enfants jusqu’à l’école, en suivant un itinéraire précis. Comme pour une ligne 
de bus, les enfants rejoignent des points d’arrêts situés le plus près de leur 
domicile, en respectant des horaires de passage déterminés. Selon le lieu de 
résidence des élèves, plusieurs lignes peuvent être créées, afin de permettre aux 
élèves vivant dans les différentes parties de la commune de bénéficier d’une 
ligne. Le retour facultatif se fait dans les mêmes conditions.
Si votre enfant est en cycle 3 (CE2-CM1-CM2 - Dérogation possible pour les 
fratries sur cycle 2 et 3), vous pouvez l’inscrire pour ce dispositif en contactant 
l’équipe VÉLOBUS : Sébastien PEPIN - velobus.grieges@gmail.com
Comment devenir pilote de VÉLOBUS ?
Être équipé d’un vélo, des accessoires de sécurité homologués et disposer 
d’un peu de temps libre le lundi.
Tous les bénévoles sont les bienvenus, pour ce service. N’hésitez pas à vous faire connaitre. Merci !
Automobilistes, pour la sécurité du groupe respectez les règles de dépassement. 
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LES CROIX NON CHRÉTIENNESLES CROIX NON CHRÉTIENNES
dont certaines pré-existent au christianisme

Le tav ou tau, Tav signifie aussi « signe » 
ou « marque sur le front ».

Le svastika, est un symbole de la roue de 
la vie, la santé ou encore l’éternité.

L’Ankh, ou croix ansée, est la croix de vie 
des Égyptiens.

La croix solaire est devenue un symbole 
celtique.

LES CROIX CHRÉTIENNESLES CROIX CHRÉTIENNES
Le signe de la croix a été adopté par les chrétiens au IVe siècle seulement. Auparavant, le poisson était 
leur principal signe de reconnaissance.
La croix s’est généralisée après la conversion de l’empereur Constantin au christianisme. Ce dernier 
aurait aperçu une croix rayonnante dans le ciel (le chrisme) lors de la bataille du pont Milvius en 312.
Pour les chrétiens, la croix rappelle bien sûr la crucifixion de Jésus.
Quelques exemples :

La croix latine, est une croix chrétienne 
classique

La croix papale, est une croix latine, mais 
dotée de trois traverses représentant 
les trois royaumes d’autorité du pape : 
l’église, le monde et le ciel

La croix de Saint-André, Premier des 
apôtres à avoir rencontré Jésus, Saint-An-
dré a été crucifié sur des poutres en 
forme de X, d’où le nom de cette croix.

La croix patriarcale, archiépiscopale ou 
« croix de Lorraine » est une croix latine à 
double traverse

La croix de Jérusalem, est le symbole 
des chrétiens d’Orient

La croix de Malte, est une croix à quatre 
branches égales et évasées. Les 8 
pointes peuvent être vues comme faisant 
référence aux 8 béatitudes.

La croix celtique est un symbole du 
christianisme celtique, en particulier 
irlandais, en Europe et aux USA.

La croix de Saint-Pierre, soit une croix 
latine à l’envers. Cette inversion rappelle 
la crucifixion de l’apôtre Pierre, la tête en 
bas.

La croix orthodoxe, est utilisée par les 
chrétiens d’Europe de l’Est

La croix grecque, est la forme de croix la 
plus simple. Elle correspond au signe +.

Que trouvons-nous à Grièges ?
5 croix monumentales sont aujourd’hui présentes sur le territoire de la commune.
• �3 croix de chemin, différenciées par un adjectif de couleur (blanche, rouge, verte), qui ont donné le 

nom aux hameaux où elles sont situées.

À CHACUN SA CROIX
Les Griègeois ont hérité de l’histoire et du patrimoine du village. Plusieurs croix ornent nos 
places et croisements. Blanche, verte, ou rouge, quelle est leur origine ? Leur signification ? Leur 
histoire ?
Mais avant tout, connaissons-nous les différentes croix existantes ?
Il en existe un très grand nombre que l’on peut regrouper en 2 familles.
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Nous n’avons pas trouvé à ce jour de traces écrites sur les raisons du choix de ces appellations si ce 
n’est que l’ordre des Hospitaliers arborait une croix blanche sur fond rouge et celui des Templiers une 
croix rouge sur fond blanc.
Les croix de chemin sont des croix monumentales qui se sont développées depuis le Moyen Âge et sont 
destinées à christianiser un lieu. De formes, de tailles et de matières variées (bois, granite, aujourd’hui 
en fonte, fer forgé ou en ciment), elles agrémentent aussi bien les bourgs et les hameaux que les routes 
de campagne et symbolisent l’acte de foi de la communauté. Elles se multiplient à partir de 1095, date 
à laquelle le droit d’asile est étendu aux croix de chemins qui ont alors un double rôle de guide et de 
protection.
• 1 sur la place devant l’église
• 1 à l’intérieur du cimetière
Seules ces 2 dernières portent une statue du Christ. Elles regardent vers l’Est ce qui en fait, contrairement 
à notre église, des croix dites orientées (tournées vers l’Orient ou Levant).

LA CROIX BLANCHELA CROIX BLANCHE  
Située au carrefour de la rue de la Botte et de la route de Pont-de-Veyle, elle semble faire partie de ce 
qu’on appelle les Croix de la Passion, en référence à la Passion du Christ.
Dans le symbolisme chrétien, on appelle croix de la Passion une croix installée en extérieur ou dans une 
église, ou bien peinte ou sculptée, caractérisée par la représentation des « instruments de la Passion » 
du Christ, dans le but de rappeler aux fidèles la succession de ces événements
Si notre croix blanche ne porte pas de Christ en croix, on y trouve représentés plusieurs éléments de ce 
que l’on nomme Arma Christi (‘Armes du Christ’ au sens héraldique et non guerrier), ou « Instruments de 
la Passion ».

Sur la croix et le fût côté Rue de la Botte sont 
sculptés : 
- �Des lances entrecroisées telles celles des 
centurions romains.

- �Une échelle rappelant celles servant à 
descendre les corps des croix

- �Un cœur contenant un oiseau (le coq de St 
Pierre1 ou un phénix2 ?). 

- �Des éléments textiles : représentant soit les 
linges funéraires souvent présents sur ce 
type de croix (drap mortuaire, voile de tissu 
utilisé par Sainte Véronique pour essuyer 
la figure ensanglantée de Jésus et qui a 
conservé l’empreinte de ce visage), soit 
les vêtements du Christ que les centurions 
romains se seraient tirés au sort grâce à un 
jeu de dés.

1 �Allusion au récit de la Passion de Jésus dans lequel celui-ci dit à l’apôtre Pierre « Quand le coq chantera tu m’auras renié 3 fois ».
2 �Phénix ou phœnix : oiseau chimérique proche de l’aigle, souvent représenté dans les églises et symbole de résurrection (Cet animal est 

supposé renaître de ses cendres).
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Sur l’autre face de la croix sont également représentés plusieurs objets dont nous n’avons pas réussi à 
ce jour à décrypter la signification. 
Cette croix de type grec (voir tableau page 20), porte à son sommet sur les 2 faces, un titulus3 avec la 
mention INRJ pour « Jésus de Nazareth roi des juifs ». (on voit aussi souvent INRI et parfois JNRJ).
Le fût à double évasement est partiellement rainuré et ses angles chanfreinés4. 
Si l’on se fie à la date inscrite sur la base du monument côté Ouest on pourrait penser qu’il date de 1895, 
alors que la croix elle-même porte la date 1822 sur ses 2 faces, date confirmée dans un inventaire établi 
par le curé de la paroisse en 1846. L’inscription 1895 peut être liée à un souvenir de mission.
Les croix de mission sont des monuments érigés en souvenir d’une mission : elles furent nombreuses à 
voir le jour après la tourmente révolutionnaire, où il fallut, pour les représentants de l’Église catholique 
romaine, restaurer la pratique religieuse, mais beaucoup d’autres datent du XIXe siècle ou du XXe siècle. 
En général elles portent une inscription (celle du prédicateur) et la date de cette mission. 
Une mission a effectivement été prêchée cette année-là à Grièges par 3 prêtres de la maison de Contamine 
en Haute-Savoie.
Un symbole sur le cadastre napoléonien de 1834 indique la présence de cette croix.

LA CROIX ROUGELA CROIX ROUGE  
Au carrefour de la Route de Pont-de-Veyle et de la Rue du stade, face à la 
fromagerie.
De source orale cette croix aurait été déplacée du carrefour sud de la 
fromagerie (Grand Mortier), à son emplacement actuel, peut- être pour 
retrouver sa localisation originelle.
Une croix est effectivement notée sur le cadastre de 1834 au départ de 
l’actuelle Route de Mâcon.
Par contre, l’atlas terrier de 1738 indiquait un calvaire à l’emplacement actuel. 
Elle aurait porté à une époque, le nom de Croix Barmon d’après des adresses 
de propriétaires et de parcelles voisines notées sur les matrices cadastrales 
contemporaines du plan napoléonien. 
À l’origine en bois, elle a été remplacée en 1843 par un monument en pierre 
construit par les habitants du hameau et en particulier M. Joseph Gudin, 
trésorier de la fabrique5 de la paroisse.
Elle a été bénite le 25 novembre 1843 par Monseigneur Devie6 à l’occasion 
d’une visite épiscopale.
Son piédestal est orné sur ses 4 faces d’un losange plus ou moins visible 
aujourd’hui selon les côtés. Celui au Nord contient les lettres A M entrelacées. 
(probablement les initiales d‘Ave Maria)

En fonction des traditions religieuses, le losange symboliserait 
la féminité , la fécondité, l’équilibre (religion indo-européenne). 
Il peut aussi rappeler la mandorle  : amande mystique 
entourant la représentation des personnages sacrés (religion 
chrétienne).
Le fût et la croix de type grec, nue, sont de section octogonale. 
Une niche et 3 trous d’ancrage sont présents côté nord. 
A t elle été occupée à une époque ?
À leur base côté nord également, on devine l’inscription : 
Bénite par Monseigneur Devie évêque de Belley.

3 Titulus : Petit écriteau qui énonçait le crime de la victime durant l’Antiquité (source Wikipédia)
4 Chanfreiné : se dit d’une arête de pierre ou de pièce de bois taillée en oblique.
5 �Fabrique (Wikipédia) Fabrique d’église : établissement public chargé de gérer le temporel (les biens matériels) du culte dans une paroisse.
6 Monseigneur Alexandre Raymond Devie a été évêque du diocèse de 1823 à 1852.
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La date n’est plus visible, mais on peut lire dans l’ouvrage Souvenirs religieux de Grièges de 1898 : « Visite 
de Mgr Devie en 1843, à l’occasion de laquelle il a béni la croix du Grand Mortier ». On trouve également 
cette information dans les archives paroissiales.

LA CROIX VERTELA CROIX VERTE  
Cette croix est surtout originale par son fût torsadé. Par contre la croix elle -même est toute simple avec 
4 branches d’égale longueur, de section cylindrique et semble anachronique par rapport au monument 
qui la porte.
Seul signe religieux sur cette croix la discrète gravure à l’intersection des 4 branches, d’un cœur surmonté 
d’une croix, symbole du Sacré Cœur de Jésus. On peut voir sur le piédestal l’inscription P E – P A 1843. 
Les initiales P E et P A pourraient être soit celles de prédicateurs de mission, soit signifier par exemple 
Pater Ave pour P A, comme indiqué sur Richesses Touristiques et Archéologiques du canton de Pont-de-
Veyle à propos de la croix de Lagnat à Cruzilles-les-Mépillat.
Une croix est cependant dessinée à cet emplacement sur l’atlas terrier une centaine d’années plus tôt 
sous l’appellation « Croix verte ou de pierre ».
Elle a été comme la croix de l’ancien cimetière, renversée à la Révolution par un habitant de Cormoranche, 
« châtié par deux fois par les habitants de Grièges, irrités de ses sacrilèges » (source : Archives 
paroissiales).
En 1804, une somme de 87 livres a été réglée au tailleur de pierres M. Lachaize de Mâcon pour le montant 
de cette croix.
Cette croix ainsi que la mare voisine aujourd’hui comblée, sont visibles sur d’anciennes cartes postales. 
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LA CROIX DE LA PLACE DE L´ÉGLISELA CROIX DE LA PLACE DE L´ÉGLISE  
Ce monument acquis pour un montant de 860 francs 
(de l’époque), grâce à des dons volontaires d’habitants 
de la paroisse, a été déplacé de quelques mètres en 
2011 dans le cadre des travaux de réaménagement de 
la place. 
Il repose sur un emmarchement ou podium à 3 niveaux. 
Le piédestal de forme octogonale porte la mention 
« Jubilé 1865 ». 
L’église, elle, a été construite en 1860.
Les croix de jubilés étaient érigées lors des années 
saintes Compostellanes ou Jubilaires, c’est à dire les 
années où la Saint Jacques (25 juillet), tombait un di-
manche.
La bénédiction solennelle de cette croix a eu lieu lors 
de la clôture d’une mission donnée en 1866 par Mrs 
Camelet et Chavant de la maison de Pont-d’Ain.
Une colonne (fût circulaire) soutient une croix latine ou-
vragée, portant un Christ en bronze, (cf R.T. A. du canton 
de Pont-de-Veyle), surmonté de l’inscription INRI.
Un décor de feuilles de vignes et de grappes de raisins, 
motif très courant dans l’art funéraire, orne chaque ex-

trémité des branches ainsi que le chapiteau et la base du fleuron, ce dernier arborant également une 
sculpture de colombe. 
Sur d’anciennes photos et cartes postales, la croix sommitale (au sommet), est différente de l’actuelle. 
De forme discoïdale et apparemment sans Christ, elle ferait penser à une croix de type dit en raquettes, 
croix percée de plusieurs ouvertures rappelant la croix solaire ou celtique. 

LA CROIX DU CIMETIÈRE LA CROIX DU CIMETIÈRE 
Si le centre du village avec la mairie, les écoles, l’église, le presbytère, a été transféré du Vieux Bourg au 
hameau du Mortier au cours du 19e siècle, les inhumations se sont poursuivies au Vieux Bourg jusqu’en 
1910, date à laquelle le Conseil municipal a décidé de la translation des cimetières (deux cimetières 
coexistaient dans l’ancien village, un attenant à l’église, l’autre à la chapelle Saint Gengoult).
Néanmoins, la croix installée à l’intérieur du cimetière actuel, contre le mur ouest, porte à sa base 
l’inscription 1885. 
Les croix des cimetières, dites croix hosannières (parce qu’en ce lieu on y bénissait les rameaux en 
chantant l’Hosanna) sont généralement assez ouvragées. C’est le cas de la croix de notre cimetière.
La croix est de type croix latine tréflée et porte un panneau avec l’inscription INRI.
Sur le piédestal, sur fond de feuilles (de palmier ?) on peut voir notamment une amphore (récipient utilisé 
pour la toilette des morts), un dragon ou autre créature légendaire, et une colombe signe de l’envol de 
l’âme vers le ciel. 
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Sur le socle du fût on peut remarquer un crâne et 2 tibias entrecroisés, symbole parfois utilisé pour 
rappeler aux humains qu’ils sont mortels. Autant l’église représente la dévotion du sujet envers Dieu afin 
d’assurer leur salut, autant le cimetière représente l’attente des défunts face au jugement dernier.
Le chapiteau est orné, à chacun de ses angles, de chimères à têtes d’animaux. 

LES CROIX DISPARUESLES CROIX DISPARUES

 �Sur l’atlas terrier une croix dénommée Croix de Chillia ou Croix Viellie est dessinée près du carrefour 
entre la Rue des Croix Vieilles et celle de Basses Corcelles, (Chillia était le nom de la paroisse originelle 
de Grièges au Vieux Bourg actuel).
Un écrit de 1846 précise qu’elle n’a pas été rebâtie (abattue également pendant la Révolution ?). Un 
petit édifice (chapelle ou oratoire) est représenté tout à côté, sur une parcelle nommée Vignes de la 
cure. 
Sur le même atlas, on peut également voir une croix barrée, à l’autre extrémité de la rue de Basses 
Corcelles à quelques centaines de mètres de la précédente.
Sur un autre croquis on voit également à cet emplacement la même croix non rayée cette fois, à côté 
d’un puits assorti de la mention fontaine Ruffy. 

 �Sur ce même document, près du hameau de la Valla et du puits du même nom, un croquis peu apparent 
semble indiquer une croix versée en travers de la route. Tout près de là, une propriété était dénommée 
La grange de la croix. 
 �Dans l’inventaire de 1846 on peut lire : « La croix du cimetière faite en 1739 sous M. De Rozière a été 
renversée pendant la Révolution (par le même révolutionnaire qu’à la croix verte, Ndlr.), un (nouvel 
arbre) a été levé sur l’ancien piédestal ». 

Ces différentes croix constituaient, pour la Croix Verte et celle de l’ancienne église particulièrement, 
des étapes lors des nombreuses processions religieuses organisées à certaines périodes de l’année 
liturgique. Elles étaient l’occasion de bénir les récoltes (raisins, semences) ou d’implorer la protection 
divine contre différents fléaux comme des invasions de sauterelles.

Que l’on soit croyant ou pas, on croît avec les croix. Elles sont notre patrimoine, notre histoire.
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Croix du cimetière 
Le 16 septembre 1802 payé à Lachaise 
de Mâcon tailleur de pierre pour une 
croix qu’il nous a placée dans le ci-
metière devant la porte de l’église la 
somme de quarante deux livres douze 
sols.

Dons pour la croix 
Nous croyons aussi devoir signaler que 
la croix qui se trouve sur la place de 
l’église a été acquise par les dons volon-
taires des habitants de la paroisse, elle 
coûte 860 francs et elle a été bénite le 
1er dimanche après Pâques, jour de la 
clôture de la mission donnée par Mgr 
Cainelet, supérieur des missionnaires 
du diocèse et M. Chavant de Cerdon.

Comptes de la Fabrique 
Dépenses faites par le Trésorier de la Fa-
brique de Grièges à compter du premier 
décembre mille huit cent seize jusqu’au 
trente décembre mille huit cent dix sept

Pour huile, vernis, couleurs et pour 
peindre la grande croix verte, le grand 
autel, les deux grand saints et les anges 
du grand autel ainsi que la Croix et notre 
Dame de Pitié de St Gengolf

20 Francs

EXTRAITS DES ARCHIVES PAROISSIALES
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RÉFÉRENCES
- Archives municipales de Grièges.
- Bulletins municipaux de Grièges.
- Archives paroissiales de Grièges
- Atlas terrier de la commune 1736 à 1738.
- Cadastre napoléonien 1834.
- Livre Souvenirs religieux de Grièges - 1898 - Abbé François Sornay.
- Richesses Archéologiques et Touristiques du Canton de Pont-de-Veyle – 1986.
- culture.isere.fr
- croixpierremétalglossaire (x)
- https://www.jepense.org/differents-types-croix-signification/
- https://fr.wikipedia.org/wiki/Croix

ÉLÉMENTS ARCHITECTURAUX D’UNE CROIX
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les associations

CULTURE CULTURE 
Atazik	 Sophie TRUCHEMOTTE 	 07 69 36 75 05
Chaud comme la Bresse	 Maxime CHARVET 	 06 70 64 11 20
Comité de Jumelage	 Christophe FRISÉ  (responsable pour la commune)	 03 85 23 15 88
Histoire et Patrimoine	 Yves BAJAT 	 03 85 51 92 45
Pogo Tango	 Maxime CHARVET 	 06 70 64 11 20
Sauvegarde et Restauration 
de la Chapelle St-Gengoult	 Evelyne THILLET	 06 45 80 80 67

LOISIRS LOISIRS 
Activités Loisirs et Traditions	 Denise BRUNET  	 03 85 31 56 31
Association Familles Rurales	 Nathalie FRISÉ 	 03 85 23 15 88
Ass. des Jeunes de Grièges (AJG)	 Julie GRÉMY 	 03 85 23 17 04
Club de l’Amitié	 Ginette DESMARIS (Trésorière)	 03 85 31 62 85
Comité des Fêtes	 Thibaut THILLET 	 06 13 29 38 19
Eolis	 Jean-François LORIN 	 06 19 41 80 32
Interclasses	 Jean-François NUGUET 	 03 85 31 71 21

PÉRISCOLAIRE PÉRISCOLAIRE 
APEL (Association des Parents d’élèves 
de l’Enseignement Libre) 	 Fanny RICART 	 03 85 31 57 29
Garderie Périscolaire	 Carine MÉNARD 	 03 85 31 57 29
OGEC (Organisme de Gestion 
des Écoles Catholiques) 	 Loic FERREIRA 	 03 85 31 57 29
Restaurant Scolaire	 Thibaut THILLET 	 06 13 29 38 19
Sou des Écoles	 Alain PICHEGRU 	 06 82 22 03 28

SPORTSPORT  
Amicale Boule de Grièges	 Jean-Louis FEUILLET	 06 30 44 39 98
Ass. Sportive Grièges Cyclo (ASGC)	 Olivier PERRIN	 06 75 67 82 38 
Ass. Sportive Grièges Pont-de-Veyle (ASGPV) 	 Arnaud LAMPS 	 06 76 97 60 85
Moto-Club Pierre Torrion	 Christophe COMAS 	 03 85 32 97 60
Société de Chasse	 Jean-Pierre CHARVET 	 06 82 16 75 13
Société de Pêche	 Jackie LAURENT 	 03 85 31 50 57
Team GP12	 Giovanni ZURZOLO (Trésorier)	 06 30 51 37 19

AUTRES AUTRES 
Amicale Sapeurs-Pompiers	 David FOURNIER 	 06 42 30 00 02
Au Détour d’un Chemin	 Marie-Agnès GUIGUE 	 06 38 68 00 93
Ass. de Protection des Habitants de Grièges 	 Gérard DRUGUET	 03 85 31 62 07 
(en sommeil)
Cantonaide	 Monique MYCEK (Responsable communale) 	 06 23 90 13 27
Comité de fleurissement	 Guy BOYER 	 03 85 35 14 85
Comité de Pont-de-Veyle	 Bernard POULET	 06 89 35 20 55 
de la Ligue contre le cancer
Prévoyance Chevaline	 Daniel BROYER 	 03 85 36 20 50
Un arbre de vie	 Karine TISON 	 06 03 72 00 24
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Le Comité des Fêtes et son équipe de 15 personnes se mobi-
lisent chaque année pour organiser plusieurs manifestations.
Celui-ci a la volonté de maintenir l’animation et les festivités 
au sein de la commune et a toujours besoin de l’arrivée de 
nouveaux membres pour garantir le succès de chaque 
manifestation.
Vous pouvez suivre l’actualité grâce à la page Facebook : 
Comité des Fêtes de Grièges  
En cette année 2022, notre équipe vous a proposé : 
LE 8 MAI, LA VOGUE DU VILLAGE 
- Le marché des saveurs et de l’artisanat, la vogue. 
- �Les balades en calèche ainsi que la maquilleuse, deux 

activités très appréciées des enfants et des parents. 
- �Les jeux pour les enfants des écoles primaires de la Commune, 

qui ne pourraient exister sans l’aide de l’association des 
Jeunes de Grièges que nous remercions. 

- �Le bal des bulles pour les petits et grands a assuré une 
ambiance festive, grâce à une musique joviale et des bulles 
soufflées au gré du vent !! Bonne humeur assurée !

Nous avions aussi la participation exceptionnelle de Miss Val-
de-Saône et ses dauphines, très souriantes et accessibles 
(la preuve en image !!).

Comme chaque année, le four à pain a rencontré un vif suc-
cès, une centaine de tartes ont été dégustées sur place ou 
emportées. 
LA 34E COURSE DE SOLEX   
Pour toute l’Équipe du Comité des Fêtes ainsi que pour tous les 
participants de cette épreuve, c’est le moment fort de l’année.
Cette année nous avons opté pour une course de 4 heures, 
organisée un samedi. Nous avons retrouvé notre nombre de 
participants d’avant la crise sanitaire. En effet une trentaine 
d’équipages sont venus s’affronter sur le bitume griègeois dans 
une ambiance conviviale.
Grâce à Dany Catherin et la société Yaka Chrono, chacun a pu 
suivre le déroulement de la course avec précision. C’est un 
équipage Grenoblois qui a remporté l’épreuve.
Le concert proposé par la Commission Animation de la Mairie 
est venu clôturer cette belle journée dans une ambiance 
rock’n’roll.

L’exposition qui se tient habituellement 
pendant la course, concernait des vé-
hicules militaires de la seconde guerre 
mondiale. Ainsi, les solex ont pu réaliser 
leur tour de chauffe précédé d’un half-
track. De nombreux baptêmes ont éga-
lement été réalisés à la fin de l’épreuve.

Nous remercions les 2 membres de l’association US RECO 
1944 d’avoir passé la journée à nos côtés.
L’année 2023, soufflera ses 35 bougies. Le comité réfléchit 
déjà à une manifestation à la hauteur de cet anniversaire.
Pour parvenir à une bonne organisation des manifestations, 
le Comité des Fêtes fait appel à d’autres bénévoles et particu-
lièrement à la Commission Animation du Conseil Municipal. 
Ce partenariat est essentiel à notre volonté commune d’appor-
ter divertissements et moments de rencontre aux Griègeois.
Le Comité des Fêtes remercie sincèrement la Municipalité, les 
nombreux sponsors pour leur aide financière et l’ensemble 
des bénévoles qui donnent de leur temps et sans qui rien ne 
serait possible.

Thibaut THILLET

AGENDA 2023AGENDA 2023
• Fête du cochon et four à pain : le 5 février 

• Vogue : les 13 et 14 mai
• Course de Solex : le 26 août

COMITÉ DES FÊTESCOMITÉ DES FÊTES

Concurrents au départ

Tour de chauffe et half-track

L’équipe du CDFLes Miss au four à pain
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Vie associative

Nous mettons en location un certain nombre d’équipements 
décrits dans la liste ci-après.
Les horaires d’enlèvement et de restitution du matériel 
doivent IMPÉRATIVEMENT être respectés pour faciliter la 
tâche de l’équipe bénévole responsable.
MATÉRIEL EN LOCATION

14 tables de 4 m avec tréteaux 	 3,00 €
8 tables de 3 m avec tréteaux 	 3,00 €
24 bancs de 4 m	 0,80 €
26 tables pliantes de 2,20 m	 3,00 €
40 bancs pliants de 2,20 m	 0,80 €
100 chaises plastiques 	 0,30 €
2 cafetières (100 tasses)	 8,00 €
1 friteuse électrique (5 litres)	 8,00 €
4 parasols 	 10,00 €

 �Prêt du matériel gratuit pour les associations du village. 
 �Participation de 10 € pour les fêtes de quartier et de 20 € 
pour les associations extérieures au village.

Contact
Thibaut THILLET - Tél : 06 13 29 38 19
Local : 61 Impasse des Platanes (en face de la Garderie 
Croq’pomme)
Enlèvement du matériel : vendredi à 18 heures. 
Retour du matériel : lundi à 18 heures.
Aucun matériel ne sera délivré en dehors de cet horaire.
Un chèque de caution de 76 euros à l’ordre du Comité des 
Fêtes est demandé pour toute location pour le particulier. 
Pour toute réservation de matériel, merci de télécharger 
le bon de commande et le règlement intérieur disponible 
sur le site de la Mairie et de nous les retourner à l’adresse 
suivante : comitedesfetes01@yahoo.fr au plus tard 21 jours 
avant la réservation.

MATÉRIEL RÉSERVÉ AUX ASSOCIATIONS LOCALES
• 1 cafetière (uniquement à la salle polyvalente)
• 1 cafetière itinérante 60 tasses
• 1 cafetière itinérante 100 tasses
• 2 crêpes party
• 2 chapiteaux pliants 4 x 4 m
• �1 chapiteau (chèque de caution de 1000 euros 

à l’ordre du Comité des Fêtes et une attestation 
d’assurance Responsabilité Civile). 
Différentes combinaisons possibles : 8 m x 5 m et 
4 m x 5 m ou 12 m x 5 m

• 2 gaufriers
• 1 chauffe-saucisses
• �1 plancha fournie sans la bouteille de gaz. (Établir 2 

chèques de caution à l’ordre du Comité des Fêtes : 
100 € pour le nettoyage et 500 € pour le matériel).

• �1 parasol chauffant fourni sans la bouteille de gaz.

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Thibaut THILLET
Vice-président : Grégory REISSIER
Trésorière : Fabienne MEROT
Trésorier Adjoint : Jacques CHAINTREUIL
Secrétaire : Carole MINGRET
Membres  : Pascal BATAILLARD, François CAMUS, 
Christine CHARVET, Christophe CHAUME, Claude 
CUERQ, Aurore FONTANEL, Stéphane JAMET, Bruno 
MINGRET, Sylviane PERRAUD.

COMITÉ DES FÊTESCOMITÉ DES FÊTES

Une autre fonction du Comité des Fêtes est la location de matériel aux particuliers.

Avec grand plaisir, nous avons repris nos activités en 
septembre 2021 au local de l’ancienne mairie-école.
Les adeptes des Points comptés se retrouvent le mardi après 
midi tous les 15 jours.
Les membres de l’atelier Peinture se réunissent un jeudi  
par mois toute la journée et réalisent des œuvres selon leur 
ressenti (peinture sur toile ou sur objet)
L’atelier Encadrement a lieu le mardi après midi tous les 15 
jours et un samedi par mois toute la journée.
En juin, une intervenante de Dardilly a animé 2 journées 
spécifiques d’encadrement, les adhérentes ont été ravies de 
cette initiative.

Pour tous renseignements vous pouvez nous joindre au :  
03 85 39 00 43.

ACTIVITÉS LOISIRS ET TRADITIONACTIVITÉS LOISIRS ET TRADITION
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Cette année 2022 a été particulièrement difficile, les 
massifs ont beaucoup souffert en raison de la sécheresse 
et des restrictions d’arrosage.
Je tiens à remercier tous les bénévoles qui étaient 
présents malgré ces conditions climatiques, ainsi que 
les employés municipaux. Grâce à eux, notre village a pu 
bénéficier d’un beau fleurissement.
Les problèmes sanitaires nous ont conduit à annuler le concours de belote. 
Le concours de pétanque n’a pas pu être organisé par manque de personnes 
disponibles. Aussi, je remercie la municipalité pour son soutien financier sans 
lequel l’association n’aurait pas la capacité de poursuivre son activité.

À ce jour, le comité compte 21 membres et recherche de nouveaux bénévoles. Si vous êtes volontaires, n’hésitez pas à vous 
faire connaitre en mairie.
Pour 2023, deux concours de belote à la vache sont programmés les 11 février et 7 octobre.

Le club de l’Amitié est ouvert à toutes les personnes de plus 
de 60 ans souhaitant partager des moments de convivialité, 
de sympathie, d’échanges autour de jeux de société, belote, 
tarot, scrabble, triominos… Une collation est prévue en milieu 
d’après-midi. 
Nos rencontres ont lieu les 2e et 4e mardis de chaque mois, 
de 13h45 à 17h45 de septembre à mai à la salle polyvalente 
de Grièges.
Cette saison 2021–2022 nous avons enregistré 26 adhé-
sions. Notre club a été endeuillé par le décès de 2 adhérentes, 
nous avons une pensée pour elles.
Après 2 années particulièrement perturbées, nous venons 
de vivre une année presque normale, avec simplement une 
interruption de janvier à mi-février due à la pandémie.

Nous avons pu déguster la 
bûche de Noël, la tarte de la 
vogue et notre adhérent Robert 
GRANGER a tenu à fêter son an-
niversaire en notre compagnie. 
Pas de manifestations orga-
nisées cette saison, seules les 
cotisations des adhérents ont 
alimenté la trésorerie.
Avant la trêve estivale, nous 
sommes allés prendre un bon 
repas au village voisin.

Une nouvelle saison vient de débuter avec notre rentrée le 13 
septembre 2022. Nous souhaitons tous l’arrivée de nouveaux 
participants, nécessaire à la survie de notre Club. 
Retraité(e)s, n’hésitez pas à nous rejoindre, notre porte est 
grande ouverte. Nous vous attendons !

 �MANIFESTATIONS PRÉVUES
Mardi 4 avril 2023 : concours de belote 
coinchée.
Mardi 5 décembre 2023 : concours de 
belote à la vache
Nous souhaitons à toutes et à tous une 
bonne année 2023.

Guy BOYER

Jean BOUCHY

COMPOSITION 

DU BUREAU
Président : Jean BOUCHY
Vice-Président : Gérard DESROCHES
Trésorière : Ginette DESMARIS
Secrétaire : Jeannine BROYER
Membres  : Rose BOUCHY, Bernadette BOURDON, 
Michel DESMARIS, Jocelyne STEVANATO.

COMITÉ DE FLEURISSEMENTCOMITÉ DE FLEURISSEMENT

CLUB DE L’AMITIÉCLUB DE L’AMITIÉ

Plantation mairie

Robert GRANGER

Les activités au Club

Le bureau
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Vie associative

Nathalie FRISÉ

Le mouvement Familles Rurales a été créé en France il y a 
79 ans. 25000 bénévoles et 25000 salariés sur le territoire 
qui imaginent, créent et développent des services pour les 
personnes en milieu rural dans un esprit d’échange et de 
convivialité.
Pour toutes ces convictions, notre association adhère depuis 
plus de 60 ans à la fédération Familles Rurales avec en 2022, 
87 familles qui participent à nos activités. 
Notre association est composée de 2 commissions 
La première : pour le soutien du relais assistantes mater-
nelles « Les Kokinous . Nous proposons des commandes 
de matériel éducatif pour les parents d’enfants accueillis 
dans les structures petite enfance de la communauté de 
communes de la Veyle ainsi que pour les assistantes ma-
ternelles, ce qui représente cette année 96 commandes.                                                                   
Nous organisons une bourse de puériculture à Laiz depuis 
plus de 15 ans ainsi que des conférences. 
La deuxième pour les activités de loisirs, au nombre de 8 cette 
année avec en nouveauté du lâcher prise et destination bien-
être avec Anne Baboux le jeudi de 19h à 20h30.

 Danse : le lundi de 17h à 21h suivant l’âge 
avec une nouvelle professeure Lilou Fayard, 
championne de France de rock venant de 
la FRED DANSE ACADÉMIE de Péronnas. 
Nos danseuses ont pu participer en plus de 
notre fête de fin d’année du 18 juin, au Gala 
de Fred Danse Académie le 25 juin 2022, 
au gala de Noël et au Défiteam à Péronnas.                                                                                                                                        

Responsables activité : Sandra Dufloux et Virginie Teppe
 Body training : le lundi à 18h30 avec Rudy Lepicier, fitness 

qui allie le travail de l’équilibre et le renforcement musculaire.
Responsable activité : Clémentine Schmitt

 Stretching  : le lundi à 19h30 avec Rudy Lepicier, il permet 
de délier les articulations et d’étirer à tour de rôle les différents 
muscles du corps. Une pratique essentielle pour retrouver sa 
souplesse et pour se relaxer en douceur.
Responsable activité : Clémentine Schmitt 

 Sophrologie  : le mar-
di à 19h avec Bernadette 
Longepierre, pour un temps 
de pause et de récupération, 
des exercices corporels, des 
visualisations positives et de 
la respiration pour retrouver 

un état de bien-être, de sérénité et développer une meilleure 
conscience de soi.
Responsable activité : Nathalie Frisé

 Hip-Hop  : le mercredi à 18h avec Mickael Scholl, danse 
acrobatique comprenant de nombreuses figures au sol et 
ponctuée de « battles .
Responsable activité : Agnès Nuguet

 Gym douce : le jeudi à 18h30 avec Rudy Lepicier, acti-

vité tout en douceur, proche de la gym 
Pilates, qui permet un travail des muscles 
profonds.
Responsable activité : Clotilde Sommier

 HIIT Intensity Interval Training  : 
le jeudi à 19h30 avec Rudy Lepicier, une 
méthode fondée sur un entraînement en in-
tervalles de haute intensité composé de phases d’action puis 
de récupération active.
Responsable activité : Clotilde Sommier

 Nouveauté ! Lâcher prise, Destination bien-être : le 
jeudi de 19h à 20h30 avec Anne Baboux professionnelle dans 
le domaine du bien-être, yoga du rire, psychologie positive, 
expression corporelle, relaxation. 
Responsable activité : Clémentine Schmitt
J’en profite pour remercier nos différents partenaires, à sa-
voir : la municipalité de Grièges pour la mise à disposition 
des différentes salles de la commune et la Communauté de 
commune de la Veyle pour son soutien financier envers nos 
jeunes jusqu’à l’âge de 16 ans.
Lors de notre assemblée générale deux nouvelles bénévoles 
sont entrées dans notre association, Valérie Talpin et Marina 
Gourland. Merci à toutes les deux.
La fête d’association le 18 juin 2022, a eu un réel succès avec 
de la danse, du hip hop et des démonstrations des élèves pros 
de Fred Danse Académie en boogie-woogie et rock acroba-
tique.
Comme chaque année, à l’occasion de la fête des mères, nos 
bénévoles ont offert à 20 mamans de la commune, une plante 
pour la venue de leur bébé.
Nous avons organisé notre 5e vide dressing dimanche 16 
octobre 2022, nous avons eu une cinquantaine d’exposants, 
magnifique journée sous le soleil, avec beaucoup de visiteurs.

Toute l’équipe de l‘association Familles Rurales vous sou-
haite d’excellentes fêtes de fin d’année 2022, à vous et à vos 
proches. Prenez soin de vous.

AGENDA 2023AGENDA 2023
Salon du bien-être : 19 mars 

Bourse de puériculture à Laiz : 16 avril
Fête de l’association : le 17 juin

Gala Fred Danse Académie à Bourg : 24 juin
Assemblée Générale : 23 septembre

Vide dressing : 15 octobre

FAMILLES RURALESFAMILLES RURALESFAMILLES RURALESFAMILLES RURALES

Le vide-dressing

Lilou FAYARD

Sophrologie
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L’association du Restaurant Scolaire de Grièges est une 
association de parents d’élèves bénévoles permettant 
d’accueillir les enfants du Groupe Scolaire et de l’École 
Sainte-Thérèse pour le déjeuner.
Le repas se fait en 2 services, les temps libres étant encadrés 
par une équipe d’animateurs (Jean-Michel, Stéphanie et 
Nadine) employée par la mairie.
Céline Poivet officie toujours en chef de cuisine, avec 
l’équipe de service : Véronique Paquet, Sylvie Lorin, Odile 
Desroud, épaulées par Sylvie Allart.
L’association est constituée de parents bénévoles : 6 com-
posent le bureau et 3 sont des membres actifs (Diane, Lae-
titia et Anaïs). Les 9 membres sont répartis en commissions 
(relation RH, facturation, animation, etc).
Les repas sont élaborés sur place, avec des produits frais et 
locaux, en partie bio, en respectant la loi EgAlim. Un repas 
végétarien minimum est servi par semaine.

Des repas à thème animent l’année 
scolaire (Noël, Chandeleur…), des ate-
liers-cuisine sont proposés à chaque 
classe, l’idée étant de confectionner 
une partie du repas du lendemain (ter-
rine, cookies, samossas…).
L’association travaille avec la Communauté 
de Communes et les écoles pour sensibiliser les enfants à 
l’alimentation (animations en lien avec le manger local, la 
gestion des déchets, le compostage…).

 �Tarif du repas : 5,10 €
 �Tarif du repas réservé en dernière minute (moins de 8 jours 
avant) : 6 €
 �Réservation et paiement en ligne.

Contact
 restaurantscolairegrieges@gmail.com

Thibaut THILLET

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Thibaut THILLET 
Vice-présidente : Ludivine BOUQUET 
Trésorier : Julien GUIDARD 
Vice-trésorière : Marylène PUGET
Secrétaire : Marion KWASNIEWSKI 
Vice-secrétaire : Marion CLERC

RESTAURANT SCOLAIRERESTAURANT SCOLAIRE

Mangez bien, mangez court !

Un maximum de fait-maison

Une équipe formidable
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Vie associative

Le service périscolaire organise l’accueil des enfants avant et 
après la classe (en période scolaire).
L’objectif de ce service est de répondre aux besoins de garde des 
familles avec un accueil de qualité prodigué par des personnes 
qualifiées.
Deux services vous sont proposés :
La Garderie

 �Horaires 
• Lundi, mardi et jeudi : 7h-9h / 16h30-19h
• Vendredi : 7h-9h / 16h30-18h30
• Coût : 1.15 € la demi-heure

L’étude surveillée
 �Horaires
• Les lundis, mardis et jeudis : 17h00-17h30
• �Coût de 1.55 € la demi-heure, sur réservation 

uniquement.
Informations
Lieu d’accueil : École Sainte Thérèse - 351 Grande Rue - Grièges
Responsables : Carine MÉNARD et Ghislaine GONTARD

 03 85 31 57 29 
 garderieperiscolaire.grieges@orange.fr

Ghislaine GONTARDCarine MÉNARD

GARDERIE PÉRISCOLAIREGARDERIE PÉRISCOLAIRE

COMITÉ DE JUMELAGE VEYLE-STRAUBENHARDTCOMITÉ DE JUMELAGE VEYLE-STRAUBENHARDT

En Français, on dit « super  !
En Allemand, on dit « prima  ! 
Ce qui est sûr c’est qu’ils ont été unanimes pour manifester leur 
bonheur de se retrouver après plus de deux ans sans échange.
Ainsi nous avons renoué avec notre soirée café-théâtre le 26 
mars 2022, ce qui nous a permis de visiter nos amis allemands 
en mai, pour assister à l’inauguration de leur nouvelle caserne 
des pompiers, à la pointe des nouvelles technologies.
Et c’est avec enthousiasme que nos amis sont venus en juillet 
à l’invitation de la Communauté de Communes, avec comme 
prétexte la réouverture de la base de Cormoranche après 
rénovation.
Nous terminerons l’année avec un nouveau déplacement à 
Straubenhardt pour assister à un marché de Noël.
Ajoutez à cela la reprise des cours d’allemand à Pont-de-Veyle 
et à Vonnas et vous aurez un bel aperçu d’une association 
dynamique.
Hélas, plusieurs fidèles à notre partenariat, allemands comme 
français nous ont quitté…

Bravo, plusieurs communes ont désigné un représentant qui 
assiste à nos réunions et nous sert de relais, et plusieurs jeunes 
familles ont rejoint notre comité, gage d’une certaine pérennité 
pour notre association qui affiche fièrement ses 22 ans !
Excellente année à vous tous et à bientôt lors de nos différentes 
manifestations.
Vos représentants à Grièges : Annick Gremy et Christophe 
Frisé.  

 jumelage.veyle@gmail.com 
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Cette année, l’école Sainte Thé-
rèse a créé une APEL (Associa-
tion de Parents d’élèves de l’En-
seignement Libre).
Cette association représente les 
parents auprès de la Direction de 
l’établissement, de l’organisation 
de l’enseignement catholique et 

des pouvoirs publics.  Elle participe activement à l’animation 
et à la vie de l’établissement et apporte aux familles un 
ensemble de services grâce à son implantation au niveau 
national. 
Elle finance de nombreux projets pédagogiques, des 
intervenants, des achats de matériel et participe 
financièrement aux voyages scolaires.
Elle remplace désormais l’OGEC animation qui organisait 
jusque-là les manifestations de l’école Sainte Thérèse. 
L’APEL s’est mise en action dès le jour de la rentrée en pro-
posant aux familles un café d’accueil afin que tous puissent 
se retrouver dans un moment convivial et ainsi accueillir les 
nouvelles familles.

Le bureau se compose de : 
Fanny Ricart : présidente
Alizée Chauny : trésorière
Tatyana Fierimonte : secrétaire
Membres actifs : Ludivine Bouquet, 
Hélène Kayssieh, Catherine Maitre et 
Sarah Fillardet.
Contact

  apeldegrieges@gmail.com

Fanny RICART

L’école Sainte-Thérèse est gérée par l’OGEC : l’Organisme de 
Gestion de l’Enseignement Catholique. L’OGEC est au service 
de l’école et a pour mission de donner à l’établissement les 
moyens de mettre en œuvre son projet éducatif, pédagogique 
et pastoral, décidé par le chef d’établissement et l’équipe 
enseignante.
Sa mission de gestion financière, immobilière et des 
ressources humaines de l’établissement donne à tous un 
espace de vie et de travail agréable, qui permet à nos enfants 
d’acquérir les bases élémentaires et les valeurs sociales 
indispensables pour entrer progressivement dans la vie.
L’OGEC emploie également les personnels non enseignants 
de l’école : 

• le personnel d’entretien
• l’ASEM
• le chef d’établissement

ainsi qu’une intervenante extérieure : 
• �Élodie Vannier, professeure diplômée de sport : tous les 

lundis
L’OGEC est aussi responsable du patrimoine immobilier et 
mobilier et de l’équipement matériel de l’école. 

Il veille à l’entretien, à l’adaptation, à la sécurité et à la 
conformité des locaux. Il organise et finance les travaux 
nécessaires à cette mission.
Cette année, l’OGEC a délégué les fonctions d’animation à 
une nouvelle association : l’APEL, Association de Parents 
d’élèves de l’École Libre dont la mission est d’animer la vie 
de l’établissement.
Les deux associations travailleront de concert pour assurer 
le bon fonctionnement et la vitalité de l’école Sainte Thérèse.
Si vous avez des compétences que vous souhaitez mettre au 
service de l’OGEC, contactez-nous !
Contact

 ogec@saintetheresegrieges.onmicrosoft.com

OGEC DE L’ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSEOGEC DE L’ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE

APEL DE L’ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSEAPEL DE L’ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE
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Vie associative

Le Sou des écoles est une association à 
but non lucratif sous le régime de la Loi 
1901, qui a pour objet l’organisation de 
manifestations pour le financement de 
matériels et d’événements à caractère 
éducatif de l’école publique. 

Tous nos bénéfices sont distribués au profit des enfants. Notre 
but est de favoriser un épanouissement des élèves.
Nous travaillons en collaboration avec les enseignants de 
l’école publique et nous les remercions pour leur participation 
à nos manifestations ainsi que pour leur dynamisme pour 
organiser des projets scolaires.
L’année scolaire 2021-2022 fut une année de reprise des 
manifestations quasi normale. La Tombola annuelle a été 
un succès grâce aux élèves et leurs familles. La vente des 
chocolats de noël en décembre 2021 continue à être étendue 
aux habitants de la commune. En janvier 2022, la vente de 
fromages a été accompagnée d’une vente de vin de Savoie 
dans un moment convivial et frais. 
Pour la reprise des vide-greniers, le sou a été une des pre-
mières associations à organiser cet évènement depuis la 
COVID-19 avec un succès mitigé à cause du froid et de la 
neige tombée tardivement, mais une réussite par sa vente à 
emporter de paella. La fête de l’école début juillet 2022 avec 
son concours de talents et sa vente de burgers / hot-dogs 
a été un moment ensoleillé et festif, s’accompagnant d’un 
concours de mölkky avec un plateau relevé. 
Tout ceci a permis de financer la sortie et les événements 
organisés par l’équipe pédagogique de l’école publique pour 
chaque classe, d’acheter du matériel pour les classes de 
maternelles et d’offrir les calculatrices pour les élèves de 
CM2 qui rentrent en 6e.
Nous sommes donc heureux et fiers que les élèves puissent 
bénéficier de tous ces beaux moments de partage. Nous 
tenions à remercier les enfants, les parents, l’équipe 
pédagogique, la mairie, les commerçants et donateurs, et bien 
sûr les habitants de Grièges pour leurs diverses contributions 
afin de réaliser nos projets.

 �MANIFESTATIONS À VENIR
• Vente choucroutes et bières
• Vente de chocolats et fête de Noël
• Vente fromages, miels et vins
• Carnaval (avec la Mairie et la cantine)
• Tombola annuelle
• Vide-grenier avec vente de paella à emporter
• Fête de l’école

 �Vous pouvez également découvrir notre association et 
suivre notre actualité sur notre page Facebook et sur 
Instagram.

Contact
 06 82 22 03 28
 soudegrieges@gmail.com

Alain PICHEGRU

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Alain PICHEGRU
Vice-président : Christophe THOMAS
Trésorier : Ludovic BAILLY
Vice-trésorière : Laetitia DUCAROUGE
Secrétaire : Morgane VANZATO
Vice-secrétaire : Betty MEROT
Membres actifs : Ludovic BAILLY, Kelly BIDARD, Maxime 
BROSSARD, Mégane & Anthony BROYER, Ludovic 
CARILLIER, Marion CLERC, Laetitia DUCAROUGE, Émilie 
FAYAT, Marine FLEURY, Marina GOURLAND, Betty MEROT, 
Alain PICHEGRU, Angélique PONCET, Marylène PUGET, 
Grégory REISSIER, Émilie RUSTENHOLZ, Cyril SERMONAT, 
Christophe THOMAS, Thibaut THILLET, Kelly TSAGLI, 
Morgane VANZATO, Giovanni ZURZULO.

SOU DES ÉCOLES PUBLIQUESSOU DES ÉCOLES PUBLIQUES

Remise des calculettes

SouDesEcolesPubliquesDeGrieges facebook.com/soudesecoles.grieges.9
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L’Association des Jeunes de Grièges est une Junior Asso-
ciation dynamique et impliquée dans la vie de la commune. 
Chaque samedi matin, les jeunes se retrouvent afin de 
préparer leurs divers projets annuels.
Au cours de l’année scolaire 2021-2022, les 11 membres de 
l’AJG ont contribué à la mise en place de différentes actions :
• �Deux ventes de gourmandises auprès des habitants (les 

truffes en chocolat en décembre, ainsi que les roses des 
sables en mai)

• �Une animation « stands de jeux pour enfants  lors de la 
vogue.

Les jeunes ont également :
• �participé au Nettoyage de Printemps organisé par la 

municipalité
• �proposé deux ventes de plats à emporter pour les familles 

du local jeunes (risotto de pâtes en janvier et colombo de 
poulet en avril).

Le plus grand projet mis en place cette année a été la création 
d’un escape game grandeur nature sur la thématique du far-
west. Durant deux journées, 80 participants (familles de 
Grièges du CE1 à la 3e) sont venus se divertir et devaient 
résoudre en moins d’une heure les deux missions suivantes : 
« libérer un prisonnier cowboy  et « s’emparer du butin de la 
banque . Lyloo, Julie et Ninon reviennent sur cette animation 
en quelques mots :
L’escape game a été l’événement marquant de cette année. 
Nous avons mis trois jours à construire un escape game de 
toute pièce. Il a fallu tout d’abord s’occuper de créer les salles 
de jeux à l’aide de cloisons. 

Puis nous avons décoré chacune 
d’entre elles. Nous avons réalisé divers 
mécanismes (qui ont d’ailleurs surpris les 
participants), créé différents indices, et 
conçu tous les accessoires nécessaires 
au jeu. Tous les participants étaient ravis 
et épatés par les idées de créations que 
nous avons eues, ce qui est plaisant à entendre après un tel 
investissement.
Début juin, les jeunes ont clôturé la saison lors d’un week-end 
de loisirs avec au programme une journée au Parc des Combes 
(Le Creusot), ainsi qu’une après-midi au parc accrobranche 
de Lugny.
En cette nouvelle année scolaire 2022-2023, l’AJG est 
composée de 9 membres :
• La Présidente : Julie Gremy
• La Vice-Présidente : Lyloo Merot
• �Les Trésoriers : Ninon Berger, Oryane Hornech et Julien 

Rigollet
• �Les Membres actifs : Clara Merle, Manon Pereira, Mathis 

Martinez et Maxime Gribos Pierré.
Les projets réalisés l’an passé seront tous reconduits en 2023.

Julie GRÉMY

ASSOCIATION DES JEUNES DE GRIÈGES (AJG)ASSOCIATION DES JEUNES DE GRIÈGES (AJG)

Escape game Far-west Stands de jeux pour la Vogue

L’équipe 2022-2023
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Vie associative

Créé en 2020, Pogo Tango est un collectif 
d’artistes locaux. Le but est d’accompa-
gner les artistes sur leur développement 
et la promotion de leurs projets.

L’association regroupe à ce jour 11 projets musicaux : Alone 
Joe (electro-pop rap), La Pigñata (Duo Rock Punk), Nikovska 
Wonderful Orchestra (Ska XXL), Ordinateur de Musique 
(Musique digitale), Pépère et ses amis imaginaires (Dub-
électro-Métal), SOAL (Duo Guitare Voix), The Dirty Röøsters 
(Rock n’roll) , The Patrick’s (Tribute Celtique), Furious Taboulé 
(Disco Punk), Mad Witches (Girl Rock Badass), Cousine 
Mashine (Selecta Soul Funk & co).
Le 17 juillet, l’association a organisé en collaboration avec 
Atazik et le Chaud comme la Bresse, la Vré Fête de la Musique.

 �ACTUALITÉS DES ARTISTES DU COLLECTIF :
- �Avec le projet « Alone Joe  on peut retrouver Joël Rebouta 

accompagné uniquement de machines. Des clips sont 
disponibles sur Youtube.

- �La Pigñata : De nombreux concerts ont accompagné la 
sortie de Tapas Nocturnes, et le Festival Fast and Loud s’est 
déroulé le 23 juillet sur l’Esplanade à Mâcon. Un deuxième 
EP est prévu en 2023.

- �The Dirty Röøsters a sorti son premier clip Run et enchaîné 
ses premières dates, et partira en enregistrement en 2023.

- �Ordinateur de Musique a sorti son 2e 
album Paru le O2M.

- �Le Nikovska Wonderful Orchestra pour-
suit son épopée en ayant eu le plaisir 
de partager la scène avec Jim Murple 
Memorial. Vous pourrez entendre leur 
répertoire original avec un album à ve-
nir au printemps.

Pogo Tango gère également la programmation du Barrel 
House à Mâcon, avec des concerts tous les mercredis en ex-
térieur, de mai à septembre et en intérieur, d’octobre à avril. 
Enfin, vous pouvez solliciter l’association Pogo Tango pour du 
conseil en programmation ou aide à la recherche d’artistes 
pour vos évènements (concerts privés, animations, anniver-
saires…)

 Contact booking artiste : pogotango@outlook.fr 
 Prog. Barrel House : progbarel@hotmail.com  

Maxime CHARVET

L’association « La Maison-Ateliers à Musiques  située 71 
Grande Rue à Grièges, propose différents ateliers : Basse/
Guitare avec Alex - Batterie avec Régis et Alex - Chant avec 
Caroline - Piano avec Phillip - Atelier des Loulous (éveil 
musical pour les petits de 3 à 6 ans) avec Alex - Chorale 
avec Alex.
Atazik accueille Lydia au sein de l’équipe, pour des cours de 
piano à partir de 6 ans, et Maxime Charvet (alias Gus) qui 
accompagne Alex à l’Atelier des Loulous.
L’année 2021-2022 a tenu ses promesses dans la réalisation 
d’événements : Vente de soupe à l’oignon, apéro-concert sous 

les meilleurs auspices, la Vré fête de la 
musique en collaboration avec Pogo 
Tango, le before du Nid’poule avec la 
délicieuse programmation de Forest 
Noir… 
Une merveilleuse année musicale qui 
laisse de bons espoirs pour l’avenir.
L’association a hâte de proposer son apéro-concert cet été et 
d’autres manifestations en cours d’année comme sa Brocante 
Musicale prévue au printemps.

Pour nous joindre :
71 Grande Rue - 01290 Grièges

 07 69 36 75 05
 assoatazik@gmail.com

Sophie TRUCHEMOTTE 

ATAZIKATAZIK

POGO TANGOPOGO TANGO

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Sophie TRUCHEMOTTE 
Secrétaire : Claudine AUCLAIR
Trésorière : Céline AULOY 
Trésorière adjointe : Julie BOURLOT
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L’association Chaud comme la Bresse, 
ce sont des jeunes de Grièges et alen-
tours qui s’unissent pour la passion 
de rendre la culture accessible au plus 
grand nombre, par l’organisation d’évé-
nements culturels.

Cette année marque enfin le retour de son évènement phare : 
Le Nid’Poule Festival. Après deux ans d’absence, l’équipe de 
Chaud comme la Bresse n’a pas perdu sa motivation et va plus 
loin en proposant une édition renouvelée sur deux jours !
C’est ainsi que les 2 et 3 septembre a eu lieu la Golden Édition 
à la salle polyvalente avec 10 artistes et groupes venus de 
toute la France (Nantes, Toulouse, Strasbourg) et du terroir 
local (Mâcon, Bourg-en-Bresse, Chalon-sur-Saône).
Au programme : Oré [Chanson Pop], Songes [Post Rock], DAhÜ 
[Métal], Laventure [Pop Soul], Eddy Woogy [Rap électro], Poésie 
Zéro [Punk], Bisous Mamie [Rock & Claviers].
L’inter-plateau était confié à deux selectas de talents : Queen 
Bim et Cousine Mashine. En partenariat avec Atazik, un concert 
gratuit, avec le duo de violoncelle Forest Noir a été proposé 
dans le parc de la Mairie. 

Nous rappelons que le tarif est toujours 
à 5€ par soir et gratuit pour les – de 16 
ans et faisons en sorte que les groupes 
qui jouent en premier soient accessibles 
pour les enfants.
Près de 400 curieux ont franchi les portes 
de la salle polyvalente. L’association remercie 
les nombreux bénévoles, sponsors et partenaires qui ont aidé 
au succès de cette édition.
Nous vous donnons d’ores-et-déjà rendez-vous les 1er et 2 
septembre 2023 pour le Nid’Poule Festival, édition 7.
Dans le reste de son actualité, l’association a organisé en 
collaboration avec Atazik et le collectif Pogo Tango, la nouvelle 
édition de la Vré Fête de la Musique.
La première partie de l’après-midi était confiée aux élèves de la 
Maison (Atelier à Musique), qui ont pu partager le fruit de leur 
travail durant l’année écoulée. 
La suite du programme a vu défiler : le duo SOAL composé 
d’Alex, prof de guitare à Atazik, accompagné au chant par 
Sophie, avec leur Folk tripée, puis Joël Rebouta, avec son 
projet Alone, accompagné de machines, pédales de loop, 
tantôt à la guitare, tantôt à la contrebasse. Et enfin, le groupe 
de rock puissant Dirty Röøsters a conclu ce bel après-midi.
L’association propose toujours l’organisation de blindtests/ 
quizz. N’hésitez pas à nous contacter si cela peut vous inté-
resser.

Maxime CHARVET

CHAUD COMME LA BRESSECHAUD COMME LA BRESSE

Le Comité de Pont-de-
Veyle de la Ligue Nationale 
contre le Cancer, rattaché 
au Comité Départemental, 
apporte sa contribution à la 
recherche médicale contre 
le cancer.

C’est par des animations, en 2022, telles que : Concert en 
mars avec les Mousquetaires de la chanson, Octobre rose, Thé 
dansant en novembre, que nous apportons nos bénéfices pour 
aider, notamment les jeunes chercheurs des Hôpitaux lyonnais, 
Léon Bérard et Lyon Sud. À cela s’ajoute les dons divers, comme 
legs et dons pour les funérailles qui sont aussi les bienvenus.
Le Comité de Pont-de-Veyle regroupe les 12 communes de l’ex-
canton de Pont-de-Veyle. Il a été créé en 1986 par Ginette Malin 
avec quelques bénévoles toujours présentes. Ginette assura 
la présidence jusqu’à cette année.

Souhaitant passer la main, tout en restant active, elle est 
désormais Présidente d’Honneur en remerciement de ses 36 
ans passés à œuvrer pour la guérison de cette maladie.
Le Comité est composé d’une quinzaine de membres, nous 
cherchons des référents dans certaines communes.
Prenez date : le dimanche 12 mars 2023, concert à l’Escale 
avec le groupe d’anciens rugbymans bressans « Le Dimanche 
à 15 heures .
Contact

 06 89 35 20 55
 bernard.poulet0068@orange.fr

COMITÉ DE PONT-DE-VEYLE DE LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCERCOMITÉ DE PONT-DE-VEYLE DE LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Bernard Poulet / Vice-Présidente : Bernadette 
Pasqualin / Secrétaire : Sandrine Doucet / Trésorière : 
Nicole Philibert
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Vie associative

L’Amicale Boule de Grièges a été attristée par le décès de 
Lucien Deplanche, un licencié passionné de sport boules qui 
s’est impliqué de nombreuses années au sein du club.
L’association compte 52 licenciés dont 5 féminines, qui ont 
plaisir à se rencontrer au boulodrome chaque lundi après-
midi de mars à octobre quand la météo le permet.
Le bureau a été renouvelé en fin d’année 2021. Il est 
composé de 13 membres actifs.
• Président : Jean-Loup Feuillet
• Trésorier : Dominique Poulet
• Secrétaire : Jean-Pierre Brodart
Après les difficultés liées à la crise sanitaire, les manifesta-
tions ont pu reprendre, avec respect des gestes barrières.
Nous organisons chaque saison un loto, un concours de 
belote et sept concours, dont le vétéran qui connait toujours 
un franc succès. Le repas, très apprécié, nous a été servi par 
le restaurant l’Entre-Veyle. Lors de ces manifestations, nous 
avons une priorité : faire travailler les commerçants locaux.
Un grand merci à tous les joueurs licenciés et bénévoles 
pour leur aide lors des manifestations, et pour la réfection 
des huit jeux. 

Bien sûr, merci à la municipalité pour 
son soutien.
Vous voulez essayer le sport boules, 
vous serez les bienvenus !
L’Amicale Boule présente tous ses 
vœux de bonne année 2023 à tous les 
griègeois(es).

Jean-Loup FEUILLET

AMICALE BOULEAMICALE BOULE

INTERCLASSESINTERCLASSES

L’origine des conscrits remonte à la période qui suit la révolution 
et à l’institution du service militaire obligatoire. Avant de 
désigner l’ensemble des personnes nées une même année 
ou issues d’une décennie commune, le conscrit était un jeune 
homme appelé à servir son pays sous les drapeaux. Cette 
tradition a quelque peu changé.
Avant que l’interclasses soit créée, les jeunes nés la même 
année se retrouvaient pour fêter dignement leurs 20 ans. Ils 
commençaient par faire la tournée des conscrits. Celle-ci 
consistait à passer au domicile de chaque conscrit de leurs 
décennies en leur proposant la cocarde et le chapeau afin 
de récolter des fonds pour les aider à financer la journée des 
conscrits (défilé, banquet et bal). 
Pour faire perdurer cette tradition, l’interclasses a été créée 
en 2001 afin d’aider les jeunes de 20 ans (sans prendre leur 
place), dans l’organisation de cette journée (cocardes, photos, 
banquet, disc-jockey). 
Tout cela grâce à ses 15 membres actifs, qui sont : Jean-
François Nuguet, Christine Genilleau, Alain Couturier, Yves 
Foinant, Colette Gabillet, Arlette Poulet, Catherine Abert, 
Catherine Décher, Didier Flatot, Bernard Poulet, Renaud 
Michelier, Dominique Poulet, Pascal Carré, Éric Large (notre 
dernière recrue).
Président d’honneur : Gabriel Bernard dit « Gaby .

Après deux années de report, l’Interclasses 
pense à la nouvelle édition pour 2023.

 �DATES À RETENIR 2023
Remise des Cocardes : samedi 28 janvier 
Banquet : samedi 25 février
Chaque conscrit de la classe en 3 peut 
nous communiquer l’adresse de ses conscrits ayant quitté 
Grièges et désirant participer au banquet.
Si certaines personnes sont intéressées pour se joindre à 
nous, elles peuvent  contacter : Jean-François NUGUET au 
03.85.31.71.21 ou d’autres membres de l’association.
Nous tenons aussi à préciser, que ceux des classes en 1 et 2 
qui étaient inscrits(es) pour faire la fête en 2021 et 2022, et 
désirant faire leur banquet, recevront un courrier.
Ceux qui avaient oublié pourront venir à la remise des cocardes 
le samedi 28 janvier 2023 à partir de 18h00 ou appeler pour 
se faire inscrire. 
Enfin, si vous êtes arrivés depuis peu à Grièges, cela vous 
permettra de rencontrer les personnes de votre classe, vous 
imprégner dans le tissu local et faire connaissance avec 
une tradition régionale qui engendre la joie, la gaieté et la 
convivialité.

Jean-François NUGUET
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Pour la saison 2022-2023, 2 équipes seniors sont engagées 
en D4 et D5. 
Dans la catégorie U9, une équipe est engagée, ainsi que 
dans la catégorie U11.

 RESPONSABLES DES ÉQUIPES
Seniors 1 : Bayram KAYA
Seniors 2 : Steven RIBEIRO
Vétérans : Gérald RYMPEL
U9 : Ludivine GAUTHERON
U 11 : Arnaud LAMPS / Marc JANDARD

Si vous désirez pratiquer le foot au sein de l’ASGPV, vous 
pouvez contacter Jean-Luc GAUTHERON, correspondant du 
club : 

 03 85 31 75 56 ou 06 31 11 15 70.

Vous pouvez également consulter le 
blog officiel de l’ASGPV à l’adresse 
suivante : www.asgpv.wordpress.com
Le club compte à ce jour 1 arbitre 
officiel : Thomas FRENDO.

 �MANIFESTATIONS PRÉVUES 
EN 2023

Loto : dimanche 8 janvier à Grièges
Loto de Pâques : lundi 10 avril à Laiz
Vide-grenier : dimanche 3 septembre à Grièges
Au terme de cette année 2022, l’ensemble des membres de 
l’ASGPV remercie tous ses partenaires, bénévoles et amis du 
club, ainsi que la municipalité de Grièges pour son soutien, 
et souhaite à tous les Griègeois(es) une très bonne année 
2023.

Arnaud LAMPS

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Arnaud LAMPS - Vice-Président : Jean-Luc GAUTHERON - Trésorier : Daniel NAVORET - Secrétaire : Ludivine 
GAUTHERON - Dirigeants : Jean-Luc BERNIGAUD, Cédric CLABAUT, Ludovic COTILLON, Florian FRENDO, Thomas FRENDO, 
Gilbert HUCHET, Marc JANDARD, Jean-Pierre MENUBARBE, Daniel PETIT, Maxence PINTO, Alain PREVOST et Gérald RYMPEL.

AS GRIÈGES / PONT-DE-VEYLEAS GRIÈGES / PONT-DE-VEYLE

Équipe U9 Équipe U11

Équipe Seniors 1 Équipe Seniors 2
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Vie associative

Olivier PERRIN

L’AS GRIÈGES CYCLO est un club cycliste (cyclo et VTT) 
d’une quarantaine d’adhérents, effectif relativement stable 
d’année en année. 
La pratique s’inscrit dans un esprit « sport et loisirs  plutôt 
que compétition. Les cyclos se retrouvent toute l’année, 
chaque dimanche matin mais également plusieurs fois 
par semaine, pour des sorties sur les routes de Bresse, 
Dombes, Mâconnais ou Beaujolais, au départ de Grièges. 
Les VTTistes (moins nombreux) se retrouvent également 
chaque dimanche matin mais pour des sorties sur les 
sentiers accidentés du Mâconnais Beaujolais, généralement 
au départ de Juliénas.
Les adhérents, cyclo ou VTTistes participent également à 
des randonnées ou rassemblements organisés par d’autres 
clubs et/ou dans d’autres régions.
La saison 2022 a été marquée par un séjour cyclo dans le 
Jura et l’organisation de notre randonnée VTT « Les Cimes 
de Juliénas  en novembre. Il s’agit de deux temps forts et 
fédérateurs au sein du club.
Nouveauté en 2022 : le club a participé à l’encadrement de 
la randonnée Cyclo’Veylique organisée par la communauté 
de communes La Veyle. Un événement destiné aux enfants 
et familles qui marquait l’aboutissement d’un cycle 
d’apprentissage du « savoir rouler à vélo  mis en place dans 
les écoles. 

L’ASGC est ravie de pouvoir contribuer 
au développement de la pratique du 
vélo en accompagnant la communauté 
de communes dans sa démarche.
Si vous êtes intéressé par l’activité 
du club et souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas à nous 
contacter. L’adaptation des groupes et sorties proposées 
permettent d’accueillir de nouveaux adhérents de différents 
niveaux.

Pour en savoir plus 
 https://asgriegescyclo.jimdofree.com/
 as.grieges.cyclo@hotmail.com

Référent cyclo : René VERNATON
Référent VTT : Marcel BOILLON

La Team GP 12 est une petite association entre 7 et 10 
adhérents passionnés de moto.
Pour la saison 2021/2022 plusieurs roulages sur divers 
circuits ont été organisés.
Le dernier roulage a eu lieu sur le circuit de Lurcy Levis en 
septembre 2021. 

La saison a été clôturée par une belle chute de Thom, qui 
s’en est tiré avec plusieurs fractures.
En 2022, afin de préparer la saison 2022 /2023, nous 
nous sommes consacrés à l’organisation de notre vente 
de saucissons italiens (qui ont régalés les papilles de nos 
acheteurs) et de notre premier concours de pétanque qui a 
eu lieu le samedi 21 mai. Nous n’avons pas fait fortune mais 
nous avons tous passé un très bon moment. 
Notre concours aura à nouveau lieu en 2023. 
Les recettes permettront de remettre les pieds sur un circuit 
afin que dans 1 ou 2 ans les adhérents puissent reprendre la 
course de côte. 
(Nous avons besoin de financer les entraînements, les 
licences, les inscriptions…)
Nous souhaitons une belle fin d’année à toutes les 
associations

ASSOCIATION SPORTIVE GRIÈGES CYCLO (ASGC)ASSOCIATION SPORTIVE GRIÈGES CYCLO (ASGC)

TEAM GP 12TEAM GP 12

Cyclo veylique

Circuit Lurcy Levis
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Le cheval ne nous appartient pas.  
La seule chose que nous possédons, c’est le devoir  

de nous en occuper correctement 
Proverbe indien

La mutuelle chevaline créée au début du XXe siècle est un 
exemple de solidarité qui perdure entre propriétaires.

Présidée depuis 27 ans par Daniel BROYER, elle a tenu son 
assemblée générale le 18 novembre 2022.
15 propriétaires d’équidés sont adhérents ; 17 chevaux de 
trait, 10 chevaux de selle, 6 poneys et 2 ânes sont assurés. 
La cotisation est de 2% de la valeur assurée (estimée par 
les commissaires Daniel Broyer, Éric Guillermin et Pierre 
Chavy) pour un remboursement de 80 % de sa valeur en cas 
de sinistre à hauteur de 1300,00 €.
Pour plus d’informations, n’hésitez pas, adressez-vous 
directement aux membres du bureau (diverses garanties et 
prestations sont incluses au contrat).
On ne renonce jamais aux chevaux vous savez, ça fait 
dix mille ans que les humains tentent de dresser les 
chevaux. Chaque humain recommence avec chaque 
cheval, le même travail, la même aventure difficile 
et périlleuse. Dix mille ans qu’on tombe, dix mille 
ans qu’on se relève, qu’on invente les voitures, qu’on 
invente les avions, et pourtant on continue à monter à 
cheval … Danse avec lui (extrait film 2006)

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Daniel BROYER • Tél. 03 85 36 20 50 - Secrétaire : Éric GUILLERMIN • Tél. 03 85 31 68 65
Trésorier : Pierre CHAVY • Tél. 04 74 69 77 23

En 2022, nous n’avons pas fait de manifestation sur le circuit, 
par contre nous avons commencé un grand réaménagement 
sur notre site : 
• Mise en place d’un arrosage automatique,
• Déplacement du bloc sanitaire, 
• �Création d’un parking pour nos futures manifestations, en 

face du circuit, sur les parcelles achetées en fin d’année.

Nous avons continué notre école de 
moto pour les jeunes pilotes, le samedi 
matin pour les 5 à 10 ans et l’après midi 
pour les grands de plus de 11 ans, avec 
notre éducatrice Mme Émilie Georges.
Plus de 50 jeunes de toute la ligue 
Auvergne Rhône-Alpes viennent prendre des cours de moto.
Plusieurs éducateurs de notre ligue Auvergne Rhône-Alpes 
sont venus organiser sur notre site, des stages d’un jour ou 
deux, sur un week-end ou pendant les vacances scolaires. 
Nous avons le label école française motocyclisme depuis le 
début de l’année 2022. 
Vous pouvez consulter le site internet de la fédération 
française motocyclisme :
https://ecole-francaise-motocyclisme.com/label-ecole-
francaise-motocyclisme/

Christophe COMAS

MOTO-CLUB PIERRE TORRIONMOTO-CLUB PIERRE TORRION

PRÉVOYANCE CHEVALINEPRÉVOYANCE CHEVALINE

Enfants moto-cross
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Vie associative

L’effectif de notre société est de 37 chasseurs pour cette 
saison.
La chasse et plus largement le monde rural se trouvent 
ouvertement critiqués et pourtant nous restons un maillon 
essentiel de la biodiversité par la régulation de certaines 
espèces et dans le même temps par la réintroduction 
d’espèces quasiment disparues tel que le lapin de garenne. 
L’aménagement de notre territoire est au cœur de nos 
préoccupations. Suite à plusieurs rendez- vous avec la mairie, 
sur le dossier pour la plantation de haies, nous avons reçu 
l’autorisation de planter une haie sur une parcelle communale 
en Vavre et une autre sur un terrain privé au Devay.  
Un autre dossier est toujours d’actualité à propos de l’achat de 
semences financé en partie par la fédération des chasseurs de 
l’Ain. Celles-ci sont distribuées aux agriculteurs locaux, ce qui 
apporte un engrais naturel et un refuge pour la faune sauvage.
Ainsi, l’activité de notre société de chasse SAINT HUBERT ne 
consiste plus à pratiquer seulement notre passion lors des 
périodes légales d’ouverture, nous sommes mobilisés tout au 
long de l’année. 
Afin de pratiquer notre loisir en toute sécurité, des postes 
surélevés ont été installés sur notre territoire, et cela permet 
aux autres usagers de la nature de pratiquer leurs activités 
favorites avec sérénité.

L’année 2022 de la société de pêche « LA VEYLE  se termine. 
Nous enregistrons environ 730 adhérents pour 800 cartes 
vendues toutes catégories. 
En début d’année nous avons fait un alevinage de poissons 
blancs le long de notre parcours. Notre assemblée générale 
s’est déroulée le 13 février. Nous avons effectué un lâché de 
truites dans le Malivert pour l’ouverture le 12 mars et dans le 
lac de Cormoranche le 2 avril. 

Cette journée a été très désagréable 
avec pluie et froid. 
Nous avons été sollicités par le service 
jeunesse pour organiser une journée 
découverte pêche pour 12 jeunes de 9 
à 12 ans le 3 août. Cette journée s’est 
faite le long de la petite Veyle derrière la 
station d’épuration de Pont-de-Veyle. Les monitrices se 
sont partagé les rôles, 6 le matin et 6 l’après-midi. Tous sont 
repartis enchantés et chaque jeune a pu pêcher du poisson. 
Nous avons fait douze demi-journées de nettoyage dans 
l’année. La propreté des berges pour le plaisir des pêcheurs 
est assurée par 8 bénévoles. 
Le 29 octobre 2022 nous avons organisé notre concours 
carnassiers.
Pour l’année 2023 nous continuerons les alevinages, les 
lâchés de truites, le concours carnassiers en octobre, ainsi 
que les travaux d’entretien de nos berges.
La société de pêche vous souhaite ses meilleurs vœux  pour 
2023.

Nos principales manifestations sont la 
journée boudin-boulettes qui se déroule 
le premier dimanche de décembre ainsi 
que notre banquet de chasse annuel.
Au nom de la société de chasse SAINT 
HUBERT je vous souhaite à toutes et tous 
ainsi qu’aux personnes qui vous sont chères une excellente 
année 2023.

Jean-Pierre CHARVET

Jackie LAURENT

SOCIÉTÉ DE CHASSE LA SAINT HUBERTSOCIÉTÉ DE CHASSE LA SAINT HUBERT

SOCIÉTÉ DE PÊCHE LA VEYLESOCIÉTÉ DE PÊCHE LA VEYLE

L’équipe de nettoyage
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Forte d’une quarantaine d’adhérents, l’association « Histoire & 
Patrimoine  est une association intercommunale regroupant 
des personnes intéressées par le Patrimoine.
Le 17 février 2022, une visite guidée du théâtre de Mâcon avait 
été organisée pour une dizaine de personnes. 
Le 26 mars, nous avons tenu notre Assemblée Générale à la 
salle polyvalente de Cruzilles-les-Mépillat en présence d’une 
quarantaine de personnes.
Le 24 septembre, une conférence intitulée La Chine entre 
puissance et opacités a été donnée par l’historien Bruno 
BENOIT à la salle polyvalente de Pont-de-Veyle, conférence 
qui a réuni près d’une cinquantaine de participants.
Le 15 octobre, la sortie culturelle prévue à Cerdon pour visiter 
le nouveau Musée départemental a dû être annulée, car le 
Musée n’a ouvert finalement qu’en novembre. Cette sortie sera 
reprogrammée en 2023.

 �Les membres de la commission « Sur les traces de 
François Leguat. De la Bresse à l’Île Rodrigues , se sont 
réunis cinq fois en 2022. Par internet, certains ont continué 
leurs collectes d’informations en essayant, patiemment, de 
retracer la vie de François Leguat, huguenot natif de Saint-
Jean-sur-Veyle.
La réalisation d’un ouvrage est envisagée pour présenter les 
informations collectées.
Contact : Jacques ANTOINA au 03 85 31 64 44.

 �Les membres des Patoisants assurent 
danses, chants, fables en patois et 
étudient toutes les demandes qui 
leur sont faites : écoles, réunions 
d’anciens… Le 25 septembre, ils se 
sont déplacés à Porrentruy (Suisse) 
pour la Fête romande et internationale 
des Patoisants, fête qui a réuni plus de 500 participants.
Contact : Jean-Paul GUILLARD au 04 74 50 06 28. 
 �En juillet 2022, le deuxième Concours Vidéos « Patrimoine 
et Traditions  était lancé.
Les films, d’une durée maximale de 5 minutes, concernaient 
un sujet libre en lien avec le Patrimoine.
Le palmarès a été dévoilé le samedi 19 novembre 2022 à 
la salle des fêtes de Saint-Jean-sur-Veyle.
Contact : Jean VITAL au 06 85 29 81 24.

Toute personne, intéressée par l’histoire et / ou le pa-
trimoine de notre territoire, peut contacter le Président 
de l’association, Yves BAJAT au 06 09 91 70 14 ou 
associationhetp@gmail.com

Yves BAJAT

HISTOIRE & PATRIMOINEHISTOIRE & PATRIMOINE

J.-François LORIN

L’association EOLIS vous propose de réaliser le rêve d’Icare : 
voler en montgolfière. Contactez-nous !

Contacts
Le Président : 06 19 41 80 32
Le Secrétaire : 06 88 37 24 65
Le Trésorier : 06 11 27 43 91

EOLISEOLIS

Fête patois Forum
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Vie associative

Depuis la reprise effective de nos activités en 2020, notre 
Association reprend vie. 
Cette année, nous avons réalisé de nouveaux projets pour 
améliorer notre trésorerie et financer les actions existantes 
comme la crèche traditionnelle. Nous envisageons d’autres 
projets comme des expositions au sein de la chapelle ou la 
participation à d’autres manifestations sur la commune de 
Grièges. Le nombre d’adhérents reste stable et nous continuons 
à solliciter de nouveaux membres pour nous rejoindre.

 �ACTIONS 2021
• �La tenue d’un stand pour la vente de gâteaux au marché des 

saveurs.
• �La messe annuelle à l’honneur de saint Gengoult. Nous 

remercions tous les bénévoles et les personnes qui ont 
participé et assisté à cette messe. Les nouveaux sont les 
bienvenus, aux prochaines cérémonies.

• �Cette année, le grand événement a été la réalisation du Marché 
aux puces, une vraie réussite au sein de notre commune. 
Les exposants et les visiteurs ont été très satisfaits de cette 
initiative que nous souhaitons désormais renouveler tous les 
ans. 

Tous nos remerciements vont particu-
lièrement à Mme Annick GREMY et aux 
bénévoles qui ont participé au bon dé-
roulement de ce marché.
• �La traditionnelle crèche de Noël a été 

marquée cette année, par un thème 
orienté vers la fête de Noël autour de Notre-
Dame de Lourdes, désormais intronisée dans cette chapelle. 
N’hésitez pas à la visiter.
 �RENDEZ-VOUS À VENIR

• 26 novembre 2022 : Repas dansant
• �Décembre 2022 : Traditionnelle Crèche de Noël
• �8 mai 2023 : Célébration de la Saint Gengoult
• 10 juin 2023 : Marché aux puces de la Chapelle
• �En 2023 (date à définir) : Journées d’exposition, vente, 

lancement ciné KTO...
Pour tout renseignement, merci de contacter :

 06 45 80 80 67 / 06 15 95 62 60 
 asso.lachapelle.saintgengoult@gmail.com 
 www.chapelle-saint-gengoult.e-monsite.com

Évelyne THILLET

SAUVEGARDE DE LA CHAPELLE SAINT GENGOULTSAUVEGARDE DE LA CHAPELLE SAINT GENGOULT

Je suis auto-entrepreneuse depuis un an. Le but de cette 
association est de favoriser, valoriser et promouvoir les mé-
tiers de créations artisanales et du domaine du bien-être des 
EI du Val de Saône (71 et 01) en organisant des manifesta-
tions (marché, salon, journée découverte, exposition…).
L’association prévoit de louer régulièrement une boutique 
éphémère pour ses adhérents, pour leur permettre à moindre 
coût d’avoir un point de vente temporaire pour valoriser leur 
activité.
Et par la suite, notre projet est de créer une boutique partagée 
associative. Nous avons besoin de bénévoles.
• �Que vous soyez entrepreneur artisan, commerçant, retraité, 

salarié et si vous souhaitez soutenir notre action, vous 
pouvez être membre actif.

• �Vous êtes un entrepreneur individuel, artisan créateur ou 
dans le domaine du bien-être, et vous vous reconnaissez 
dans cette association, vous pouvez être membre adhérent, 
bénéficier des avantages de l’association sans participer à 
son fonctionnement.

• �Vous pouvez être membre bienfaiteur 
en faisant un don même 1€ symbo-
lique, pour soutenir notre action. 

En conclusion c’est se regrouper pour 
s’entraider à aller plus loin !

 �Pour 2023 sont prévus :
• �En avril (date à définir) : un salon du bien-être et de 

l’artisanat.
• 26 novembre : Un marché de Noël
Et plus si nous avons assez de bénévoles (journée décou-
verte de la fabrication de cosmétiques ou autre..)
Voilà si ça vous intéresse, rejoignez l’aventure !
Présidente fondatrice : Karine TISON

  www.assoarbredevie.wixsite.com/asso
 contact.assoarbredevie@gmail.com

Karine TISON

UN ARBRE DE VIEUN ARBRE DE VIE
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Kiymet CORLAY

Cantonaide est une association caritative née, en 2004, de 
l’idée de pouvoir apporter une « Aide, dans l’urgence, sans 
discrimination, avec ou sans la collaboration des services so-
ciaux, à toute personne en difficulté . Ses locaux sont situés 
rue de la Samiane, à Crottet 
Elle est constituée d’une équipe de 48 bénévoles actifs répartis 
sur le territoire et elle permet d’aider des familles réparties 
dans 12 communes de la CCV.
Les bénévoles préparent et distribuent aux familles, environ 
140 colis par mois. Les chauffeurs nous permettent de 
récupérer la marchandise auprès de nos partenaires.
Nos temps de distribution sont : 
 Mardi : Cormoranche – Grièges - St Jean – Cruzilles – Laiz
 Jeudi : St Genis- Pont de Veyle – Crottet
 Samedi : Perrex – St Cyr – St André – Bey 

Les principaux partenaires de Cantonaide sont :
• La Communauté de communes de la Veyle,
• Super U de Laiz,
• Kuehne + Nagel,
• �Les boulangeries de : Saint-Cyr-Sur-Menthon, Cormoranche-

sur-Saône et Saint-Jean-sur-Veyle.

Cantonaide agit également en partenariat 
avec le Conseil départemental de l’Ain, 
la MSA, les CCAS, les maires des 12 
communes concernées et d’autres 
structures d’aide à la personne.
Nos manifestations sont : la farfouille du 
mois de juin et les puces des couturières du 
mois d’octobre. 
Nous recherchons des chauffeurs pour notre association, des 
personnes bénévoles qui voudraient tendre la main pour aider 
les autres. Alors si vous avez 1 à 2 heures par semaine de 
disponible, venez rejoindre notre équipe. 
Vous pouvez soutenir l’association Cantonaide en faisant un 
don et l’envoyer par courrier (ou virement) à l’adresse suivante, 
un reçu vous sera envoyé : CANTONAIDE - Rue de la Samiane 
- 01290 Crottet
Pour la commune Grièges, Mme Monique MYCEK est la 
responsable locale de Cantonaide. N’hésitez pas à prendre 
contact au 06 23 90 13 27 pour avoir plus d’informations.

Cette association née en 2017, a pour but d’apporter occa-
sionnellement une aide en fournitures scolaires, vêtements, 
matériel médical et d’hygiène dans des villages en France et 
à l’étranger.
Après 2 années d’inactivité, due à la pandémie, notre associa-
tion a pu reprendre ses activités.

 �EN FRANCE 
• �Des stands ont pu être installés lors du marché du 8 mai à 

Grièges, et celui du 3 décembre 2022 à Cruzilles-les-Mépillat, 
afin de faire découvrir l’artisanat africain.

• �Une aide en vêtements et autre a été apportée à certaines 
personnes nécessiteuses dans nos communes.

• �Une collecte de vêtements et produits d’hygiène a été menée 
au profit de l’Ukraine,

• �Une collecte alimentaire a été effectuée en collaboration avec 
l’association « Les amis de tous  de Villeurbanne.
 �À L’ÉTRANGER 

Nous avons pu effectuer une mission humanitaire de mai à 
juin 2022 au Sénégal : 
• �dans le village de MBOUROCK CISSÉ, pour l’aménagement du 

dispensaire maternité rural en leur apportant des vêtements 
pour bébés, et en les aidant pour la prise en charge d’une 
partie de la cour extérieure (ciment, carreaux et panneaux 
signalétiques).

• �dans le village de DIOB, avec la pose 
de tableaux et la fourniture de tables 
pour l’école.

• �à l’école de SALY CARREFOUR, avec la 
remise de fournitures scolaires.

À ce jour, notre association compte 10 
membres, vous pouvez nous rencontrer lors de nos différentes 
manifestations (vide-grenier et marchés). Nous remercions 
les nombreux donateurs et les bénévoles qui donnent de leur 
temps et sans qui rien ne serait possible et nous rappelons 
que les frais de séjour de la personne qui se rend sur place 
(billet d’avion, hébergement) sont entièrement à sa charge.
BUREAU
Présidente, secrétaire : Marie-Agnès GUIGUE
Trésorière : Amandine CARESMEL

 lepelican2017@gmail.com

AU DÉTOUR D’UN CHEMINAU DÉTOUR D’UN CHEMIN

CANTONAIDECANTONAIDE

M.-Agnès GUIGUE
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contacts utiles

BARS - RESTAURANTS BARS - RESTAURANTS 
Mme BARRAUD Corinne, M. FREYDIER Bruno 03 85 33 50 28 L’Entre Veyle
Mme DUCROUX Cécile 03 85 35 56 05 Le Port de By
M. ATTALLAH Karim 03 85 59 13 73 Le Pont Vert
Mme PEREIRA Marlène 03 85 31 84 67 Le Catalpa (ne fait pas restaurant)
M. VINCEROT Pierre 03 85 30 40 02 La Valla Pizza

HÉBERGEMENTS HÉBERGEMENTS 
M. et Mme DUCROUX 04 74 23 82 66 Gîte des Hautes Corcelles
M. et Mme JURQUET 04 74 23 82 66 Gîte L’Orangeraie

SERVICES AMBULANTS SERVICES AMBULANTS 
La Ferme Biagui / Rognard 06 30 52 49 36 Fromages de chèvres et Volaille de Bresse - Le vendredi après-

midi
Le camion qu’on HEM 06 77 55 37 20 Food truck - Pâtes fraîches artisanales -  Le jeudi soir
Les 4 Saisons 06 99 10 56 78 Pizzas - Le vendredi soir
Ô Terroir 06 13 76 44 42 Food truck - Le mardi soir

SERVICES SERVICES 
Au plaisir des yeux - Mme BRULEY-PALAZZO 03 85 31 58 36 Encadreur - Restauration de cadres - Création de décors peints
Aurore Estetik - Mme FONTANEL Aurore 03 85 50 94 83 Institut de Beauté
Coiff & Moi - Mme MARCOUX Nancy 03 85 36 24 78 Coiffure dames, hommes et enfants, barbier, prêt-à-porter 

femmes
Coiffure Éliane - Mme MORIN-REY Éliane 03 85 31 62 40 Coiffure dames, hommes et enfants
Garage Bouchy - M. BOUCHY Christophe 03 85 23 94 05 Garage - Carrosserie - Vente véhicules import
GUIAME - Mme GUILHOT Amélie 03 71 41 01 68 Architecture Intérieure
La Mi Do Ré - M. et Mme CHEVRIER 03 85 31 69 08 Boulangerie-Pâtisserie
LG Services - M. GAUTHERIN Laurent 06 44 97 23 94 Transport Express
MARPA La Veyle 03 85 50 84 62 Maison d’accueil pour personnes âgées
MILTECH - M. Thomas MILAN 06 31 11 37 35 Réparation ordinateurs, tablettes, téléphones, installation de 

logiciel, upgrade des appareils… 
Mme NAVORET Agnès 06 52 34 79 23 Coiffure à domicile dames, hommes et enfants
PROXI Super 03 85 40 04 28 Supérette
O’temps Zen - Mme VILLARD Séverine 03 85 30 67 19 Institut de beauté
Mme REVILLON Karine 06 81 79 03 71 Photographe

FLEURS - PÉPINIÈRES - ESPACES VERTSFLEURS - PÉPINIÈRES - ESPACES VERTS
Centre-Est Plantes - Marc GRAS et Fils 03 85 31 53 07 Horticulteur
Évasion Paysage - M. NALLARD Yannick 06 63 55 69 10 Paysagiste-élagueur
Passion Jardins - M. VANHECKE Arnaud 06 82 26 45 10 Création et entretien de jardins
SAILLER Henri 06 07 94 83 55 Paysagiste
SARL Arbo’Concept - M. SIRI Julien 06 08 43 70 87 Paysagiste-élagueur
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DIVERSDIVERS
ALWIN & BRENDA LEE jomac2104@outlook.fr 

leelooo.camus@gmail.com Salon de tatouage et de piercing sur rendez vous.

Bressor 03 85 36 20 36 Fromagerie
CAPIFRANCE - Mme MORIN Valérie 06 80 08 24 56 Négociatrice en immobilier
M. DESMURS Michel 06 03 83 17 31 Agent commercial immobilier
Ets DRUGUET - M. DRUGUET Christophe 03 85 23 96 15 Études et réalisations de moules pour fonderie
Ethimmologis - Mme BOTTON Evelyne 06 08 49 64 59 Agent immobilier : maisons, fermes, biens de prestige
Établissements MINGRET 03 85 36 28 28 Fabrique de toiles de criblage
Ô Doux Savons - Mme TISON Karine 03 85 31 73 63 Commerce de savons et cosmétiques

BÂTIMENTBÂTIMENT
Alves Façades - MM. ALVES Carlos et Manuel 03 85 36 25 61 Façadier - Neuf et rénovation pierre et pisé
M. CHANEL Christian 06 78 40 02 29 Plâtrerie - Peinture - Décoration
Charnay Métallerie - M. CHARNAY Alain 03 85 36 25 83 Métallerie - Serrurerie - Menuiserie - Aluminium
M. CURSIO Giacinto 06 81 87 12 06 03 85 31 69 05 Maçonnerie - Rénovation - Carrelage
SARL EVANGELISTA père et fils 06 26 88 11 15 06 38 85 95 88 Électricité générale - Automatisme de portail
Feuillet Peinture 06 13 63 86 05 03 85 31 61 55 Plâtrerie - Peinture - Décoration - Revêtement sols & murs
M. HOURLIER Christophe 06 23 85 40 26 Menuiserie bois pvc alu - Cuisine - Dressing - Aménag. 

intérieur
Jack Déco - M. SEGERS Jacques 06 62 88 53 74 Plâtrerie - Peinture - Décoration - Finitions
Lignotoit - MM. GAILLARD Thibaut 
et BOYER Pierre-Alexandre

07 84 95 17 98 07 67 67 75 61 Construction et Charpente bois - Couverture - Zinguerie

Ouvertures Koncept - M.GUINOT Guillaume 06 31 62 59 19 Menuiserie intérieure/extérieure bois, alu, PVC - Dépannage 
serrurerie habitation/véhicule

Plomberie du Val de Saône - M. SAUVANET 
Thierry

06 95 74 81 95 Plomberie - Chauffage - Sanitaires - Trait. de l’eau - Gaz - 
Ramonage

Renov’Ain - M. QUILLÉ Aurélien 06 45 07 86 65 Fermetures bois, alu, PVC - Parquets - Escaliers - Dressings
Serge GOYON 06 58 23 55 01 Placoplatre, peinture, décoration, façades
Solar Mate - M. PENIN Thierry 06 43 01 56 73 03 85 30 00 17 Plomberie - Sanitaires - Chauffage - Traitement de l’eau - 

Climatisation

MÉDICAL & PARA-MÉDICALMÉDICAL & PARA-MÉDICAL
Cabinet BOINON-FEYEUX-PHILIPPE 06 49 85 59 44 Infirmières
M. GRIZARD Jean-Michel 03 85 31 63 90 Pharmacien
Mme JOVER Frédérique 06 07 30 91 42 Psycho-énergéticienne
M. KAYSSIEH Bassel 03 85 31 63 65 Chirurgien-dentiste
Mme LEBRET Célia 07 78 31 02 72 Orthophoniste
M. LUIS Pedro 03 85 23 06 61 Médecin généraliste
Mme RODOT Lauréva 06 58 65 64 53 Sage-femme
Mme TRUCHEMOTTE Sophie 06 62 87 90 03 Praticienne bien-être à domicile et autour Grièges
Mme VILLARD Marion 06 86 36 55 13 03 85 36 51 89 Ostéopathe D.O. TNO. spécialisée en pédiatrie
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infos pratiques
URGENCESURGENCES

SAMU	 15
Pompiers	 18
Gendarmerie (Laiz)	 17 ou 03 85 23 81 10
Urgence dépannage électricité	 09 72 67 50 01
Urgence dépannage gaz	 0800 47 33 33
Urgence dépannage eau	 03 60 56 40 48 (SAUR) 
Centre antipoison Lyon	 04 72 11 69 11
ou centre.antipoison@chu-lyon.fr

SANTÉSANTÉ
CENTRE HOSPITALIER DE MÂCON	 03 85 20 30 40 
www.ch-macon.fr
POLYCLINIQUE DU VAL DE SAÔNE	 03 85 23 23 23 
www.cliniquevaldesaone.fr
CENTRE HOSPITALIER DE BOURG-EN-BRESSE	 04 74 45 46 47 
www.ch-bourg-en-bresse.fr
CENTRE HOSPITALIER DE PONT-DE-VEYLE	 03 85 36 23 50 
1 rue Pierre-Goujon

POUR CONNAÎTRE LES PHARMACIES DE GARDE : 3237 
ou www.3237.fr

DIVERS ORGANISMESDIVERS ORGANISMES
MAIRIE DE GRIÈGES	 03 85 31 52 45 
www.grieges.fr
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA VEYLE 
Le Château - 10 rue de la poste - 01290 PONT-DE-VEYLE 
www.cc-laveyle.fr 
Email : accueil@cc-laveyle.fr	 03 85 23 90 15
SERVICE VEYLE RENOV’+ 	 04 74 45 12 43 
Permanence tél. ALEC
LA POSTE	 36 31 
18 rue de la poste - 01290 PONT-DE-VEYLE 
www.laposte.fr

 �du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h et samedi de 
9h à 12h
 �Départ du courrier du lundi au vendredi à 16h et le samedi 
à 12h

PRÉFECTURE DE L’AIN 	 04 74 32 30 00 
www.ain.gouv.fr
SERVICE DES EAUX (SAUR)	 03 60 56 40 46 
ENEDIS (ex. ERDF)	 09 72 67 50 05
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE L’AIN (DDFIP)	 04 74 45 68 00 
11 Bd Mar. Leclerc  
BP 40423 - 01012 BOURG-EN-BRESSE Cedex 
Email : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr
CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 	 0810 25 01 10 
www.caf.fr
PÔLE EMPLOI 	 39 49 
www.pole-emploi.fr
MUTUELLE CHEVALINE
M. Daniel BROYER 	 03 85 36 20 50
M. Éric GUILLERMIN	 03 85 31 68 65
M. Pierre CHAVY	 04 74 69 77 23

FRANCE ALZHEIMER DE L’AIN	 04 74 52 10 90
Les Terrasses de Ville - 20 rue Littré 
01000 BOURG-EN-BRESSE
Email : ain.alzheimer-bourg@orange.fr
www.francealzheimer.org/ain

 �Permanences les mercredis de 14h à 16h et les vendredis 
de 9h30 à 12h.
 �Écoute personnalisée les mercredis de 14h à 16h et les vendredis 
de 9h30 à 12h.

LE CONCILIATEUR	 03 85 36 37 18 
M. Michel CHANEL
Les permanences ont lieu à la Communauté de Communes 
de Bâgé - 50 chemin de Glaine - 01380 BÂGÉ-LE-CHÂTEL. 
Le 1er lundi du mois sur rendez-vous
AMFD01	 04 74 52 45 20
(Association Départementale pour l’Aide aux Mères et aux 
Familles à Domicile) 
1 rue Dallemagne - 01000 BOURG-EN-BRESSE 
Email : amfd01@worldonline.fr
BIBLIOTHÈQUE DE GRIÈGES	 03 85 31 77 72 / 06 23 90 13 27
bibliotheque@grieges.fr 
www.bibliotheque-grieges.fr

 �Lundi 16h30-18 h • Mercredi 15h-18h • Samedi 10h-12h

PERMANENCES À GRIÈGES
dans les locaux de l’Espace de Soins, 437 Grande rue
A.D.A.P.A. 	 04 74 45 59 64 
(Association Départementale d’Aide Aux Personnes de l’Ain) 
Mme Angélique LAURENCIN - Email : a.laurencin@adapa01.com
Les mardis de 9h30 à 11h à Grièges ou les mercredis de 14h 
à 16h à Pont-de-Veyle.

PERMANENCES À PONT-DE-VEYLE
dans les locaux du Pôle des Services Publics, Le Château, 
10 rue de la poste
SERVICE DÉPARTEMENTAL DE PROXIMITÉ (SDP)
Lieu d’accueil avec l’assistante sociale où la puéricultrice 
uniquement sur RV du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h auprès des Services Sociaux du département 
de l’Ain par téléphone au 3001.
FRANCE SERVICES	 03 85 30 83 51 
Email : franceservices@cc-laveyle.fr
Un conseiller numérique est à votre disposition pour faciliter vos 
démarches auprès des différents partenaires : CARSAT, CAF, Pôle 
Emploi, CPAM, ANTS…

 �les lundis de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
les mardis, mercredis et vendredis de 8h30 à 12h30 
les jeudis de 14h à 18h

MISSION LOCALE JEUNES	 04 74 45 35 37 
Les 1er et 3ème mardis du mois de 14h à 17h sur rendez-vous.
DDFIP 	 04 74 45 68 00 
(Direction Départementale des Finances Publiques de l’Ain) 
Accueil personnalisé de proximité avec un agent des finances 
publiques, le jeudi entre 9h et 12h uniquement sur rendez-vous.
ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)	 03 85 40 00 66
Email : afeillens@fede01.admr.org
Les semaines impaires : le vendredi de 14h à 16h.
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JANVIERJANVIER
VE 6	 Vœux de la municipalité à 20h
SA 7	� Repas des Aînés du CCAS
DI 8	 Loto ASGPV
VE 13 	� AG du Club Cyclo
SA 14 	� Belote de l’Amicale Boule
JE 26	� AG du Comité de Fleurissement
VE 27	� Vente andouillettes et tartiflette de 

l’APEL
VE 27	� Vente fromage et vin du Sou des 

écoles
SA 28	� Remise des cocardes à 18h
SA 28	� Choucroute du Comité de Jumelage 

FÉVRIERFÉVRIER
DI 5	� Matinée four à pain 

et Fête du cochon 
SA 11	� Belote du Comité de Fleurissement 
DI 12	� AG de la Société de Pêche 
LU 20	� Don du sang à Pont-de-Veyle de 15h 

à 19h  
SA 25	� Banquet des classes 
DI 26	� Matefaims 

MARSMARS
SA 11	� Ouverture de la truite  
DI 19	� Salon du bien-être Familles Rurales
SA 25	� Carnaval des écoles
SA 25	� Vente à emporter du Sou des écoles
SA 25	� Soirée café-théatre du Comité de 

Jumelage à St-Jean-sur-Veyle
VE 31	� Vente de bulbes de l’APEL

AVRILAVRIL
SA 1er	� AG Histoire et Patrimoine
SA 1er	� Nettoyage de printemps
DI 2	� Brocante musicale ATAZIK
MA 4	� Belote coinchée Club de l’amitié
DI 9	 AG du Moto Club au circuit 
SA 15	� Challenge De Boni P 32 D à 13h30
DI 16	� Bourse de puériculture Familles 

Rurales à Laiz

MAIMAI
LU 1er	� Vente de roses des sables par l’AJG
VE 5	� Vente de pizzas et concert - APEL
SA 6	� Pétanque de la TEAM GP 12
DI 7	� Vide-grenier et paella du Sou des 

écoles
SA 13	� Vogue
DI 14	� Marché des saveurs - Vogue et jeux 

des enfants
LU 15	� Don du sang à Pont-de-Veyle de 15h 

à 19h
SA 27	� Soirée concert POGO TANGO  

JUINJUIN
SA 3	� Challenge Gaudinet 32D 4D à 13h30
SA 3	� Apéro concert ATAZIK
SA 10	� Pétanque de la Chasse
SA 17	� Fête de l’association des Familles 

Rurales 
DI 18	� Farfouille Cantonaide Pont-de-Veyle
DI 18	� Kermesse de l’école privée

VE 23	� Challenge Broyer - Rozier 64 D (3-4) 
+ N à 19h

DI 25	� AG de la Société de Chasse
VE 30	� Fête de l’école publique

JUILLETJUILLET
SA 1er	� Fête de l’école publique
MA 11	�Challenge Charvet (vétérans) 32 Q
LU 24	� Don du sang à Pont-de-Veyle de 

8h30 à 12h30 

AOÛTAOÛT
DI 20	� Challenge de la société de boules 

32D (3-4D mixte) Aurard 13h30
LU 21	� Challenge SUPER U 32 Doublettes 

(3-4D) 13h30
SA 26	� 35e édition de la course de solex, 

repas et concert

SEPTEMBRESEPTEMBRE
VE 1er	� Festival Nid’Poule de Chaud comme 

la Bresse
SA 2	� Festival Nid'Poule de Chaud comme 

la Bresse
SA 2	� Challenge PELUS 64 simples 

à 13h30
DI 3	� Vide-grenier ASGPV au stade 
VE 15	� AG du Restaurant Scolaire à 20h30 

(salle 3) 
VE 22	� AG du Sou des écoles à 20h30 

(salle 3)
SA 23	� AG Familles Rurales à 10h30 (salle à 

l’étage)

OCTOBREOCTOBRE
LU 2	� Don du sang à Pont-de-Veyle de 15h 

à 19h
VE 6	 Vente à emporter APEL
SA 7	� Belote à la vache du Comité 

de Fleurissement
DI 8	� Puce des couturières Cantonaide 

à Laiz

DI 15	� Vide-dressing Familles Rurales 
et vente à emporter

VE 20	� Vente de choucroute du Sou des 
écoles

VE 20	� AG du Comité des Fêtes à 20h30
SA 28	� Nettoyage d’automne
SA 28	� Concours carnassier au lac 
LU 31	� Loto Gourmand de l’Amicale Boule à 

20h

NOVEMBRENOVEMBRE
DI 5	� Randonnée VTT à Juliénas Club 

cyclo
VE 17	� AG de l’Amicale Boule (SP Salle N°3) 

19h
SA 18	� Soirée dépillage et contes
DI 19	� Loto ou soirée Halloween Sou des 

écoles
SA 25	� 30 ans Moto club

DÉCEMBREDÉCEMBRE
SA 2	� Matinée Boudin et boulettes 

de la Société de Chasse
DI 3	� Matinée Boudin et boulettes 

de la Société de Chasse
MA 5	� Belote à la vache (Club de l'amitié)
VE 8	 Fête de Noël de l’école privée
VE 15	 Fête de Noël du Sou des Écoles
SA 16	 Vente de truffes par l'AJG
DI 17	� Marché de Noël 

Association Un Arbre de Vie
LU 18	� Don du sang à Pont-de-Veyle de 15h 

à 19h 

CALENDRIER DES FÊTES



VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ 
Vendredi 6 janvier 2023  

à 20 h à la salle polyvalente.
Toute la population est invitée.




